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PROJET DE 

CHAKBHE DES PAIRS. 

LOI SUR L'ENSEIGNEMENT ÉT L'EXERCICE DE LA 

MÉDECINE ET DE LA PHARMACIE. 

Deux orateurs, M. le prince de la Moskowa et M. le 

tp de Montalembert, ont combattu le projet de loi. 

\Hsde toutes les attaques, si vives, si passionnées, aux-

JeQes il*
 ont cru

 devoir se livrer, et qui souvent ont dë-

Sré d'une manière plus ou moins parlementaire, en 

Personnalités contre l'auteur du projet , que doit-il rester 

Lujr la discussion des questions importantes qui se trou-

ent en ce moment, posées devant la Chambre? Rien, 

! presque rien. — Que M. le ministre de l'instruction 

nubUcrue soit travaillé d'une ardeur de rénovation qui le 

L usse à porter successivement la main sur chacune des 

',4ties de son administration, qu'il ait à un trop haut de-

gré l'amour des grandes choses et des conceptions radi-

ales cela peut être vrai ; mais était-ce bien le moment de 

faire un reproche, et surtout dans des termes aussi amers, 

au sujet d'un projet de loi dont la présentation a été, de 

'aveu de tous, commandée par une impérieuse nécessité ? 

Quant au projet en lui-même, il ne serait pas mal que 

ses honorables adversaires commençassent par s'entendre, 

si toutefois ils peuvent y parvenir, pour en préciser le véri-

table caractère. M. le prince de la Moskowa, en effet, le 

proclame illibéral et contraire à l'esprit de nos institutions. 

M. le comte de Montalembert, de son côté, le repousse 

comme nous reportant en quelque sorte au temps de la 

féodalité.—Et cependant hier M. Cousin reprochait à M. de 

Salvandy de s'être montré plus républicain... en médecine, 

que le législateur de l'an XI. Comment répondre à des 

attaques aussi contradictoires ? 

Pour nous, nous ne partageons aucune des idées émises 

par M. le prince de la Moskowa. Bien loin de considérer 

fa loi nouvelle comme attentatoire à l'indépendance et à la 

dignité professionnelle, nous pensons que cette dignité et 

cette indépendance ne peuvent que gagner à l'organisation 

d'un système qui défend l'exercice de la profession médi-

cale à ceux que des faits déshonorans en auraient rendu 

indigne, à la suppression des officiers de santé, à l'aggra-

vation de la pénalité en cas d'exercice illégal, à la répres^ 

siondu charlatanisme, et qu'elles n'auront rien à perdre à 

l'institution des médecins cantonnaux et des conseils mé-

dicaux, quelqu effort que l'on fasse pour la transformer, 

en lui déniant son véritable caractère, en un épouvantail 

politique. En vain M. le prince de la Moskowa invoque-t-il à 

l'appui de ses critiques ce qu'il appelle le sentiment unanime 

du corps médical ? M. le prince de la Moskowa aurait-il 

pris par hasard pour l'expression des sentimens du corps 

médical les doléances de quelques élèves en médecine 

dont il a, lors de la présentation de la loi, reçu la visite ? 

Nous savons fort bien que les médecins ne sont pas 

unanimes pour approuver toutes les dispositions du pro-

jet, mais y a-t-il là rien qui doive surprendre, et pouvait-

on raisonnablement l'espérer ? Ce qu'il importe néanmoins 

de constater, c'est que la plupart des sociétés médicales 

ont donné leur adhésion à la pensée principale qui le do-

mine, et aux plus importantes des innovations qu'il ren-

ferme. Or, cela suffit pour que la discussion s'engage 

«'une manière sérieuse, utile; et ce serait, à notre avis, 

bien mal comprendre les besoins du corps médical et bien 

mal servir ses véritables intérêts que d'essayer, sur la 

101 d'une prétendue réprobation universelle qui n'existe 

pas, d'ajourner encore l'examen de questions qui touchent 

si intimement à son existence et à sa considération. 

Que dirons-nous-maintenant du système développé par 

■• te comte de Montalembert? Partisan absolu d'une li-

berté illimitée, l'honorable pair s'indigne à la pensée d'une 

loi venant réglementer la médecine, soumettre la faculté 

de guérir à l'obtention d'un diplôme, et frapper de peines 

quelconques l'exercice illégal de l'art médical. Il verse 

?es 'armes sur le sort de la veuve d'un célèbre docteur 

tomœormthique, condamnée correctionnellement pour 

•W, dit-il, pratiqué sans diplôme la science de la cha-
lte

 : il déplore le martyre de nous ne savons plus 

Miel charlatan condamné également pour un fait ana-
(
!Sue

 :
 il va même jusqu'à nier le danger du charlata-

j'
s
me, dont la raison 'publique suffit, selon lui, pour faire 

à r ' ^,
n

^
n

' H voudrait réduire le diplôme de docteur 

c Ir^ rï'
une

 simple marque industrielle, purement là-
j, 'ative, que chacun pourrait prendre ad honores, dont 

surpation seule serait punissable, mais dont Pobten-

n entraînerait pas avec elle l'idée d'un monopole et 

U j*
n
 privilège exclusif. M. le comte de Montalembert s'est-

u
 n demandé ce que deviendrait la santé publique sous 

',Fj
ar

eil régime de liberté? Nous ne pensons pas, au reste, 

* " Y ait besoin de réfuter un système que nous hésitons 

w^°
ro

- à considérer comme sérieusement présenté. M. de 

■ njalçmbert a pu d'ailleurs se convaincre que son argu-

. station ultràparadoxale faisait peu de prosélytes sur les 
ba

!*s de la Chambre. 

par i i
 m
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 d° l'instruction publique doit prendre la 

natt t
 et

 "
 est

 temps que le projet si vivement com-

jour
 S01t en

^
n
 défendu et présenté sous son véritable 

d'un jugement du Tribunal de première instance de Meaux, 

en date du 10 mars dernier, qui a prononcé son interdic-

tion dans les termes suivans : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'il résulte, tant de l'avis du conseil de famille 

de la demoiselle Rozé que de son interrogatoire, et aussi des 

documens de la cause, que ladite demoiselle Rozé est dans un 

état habituel d'imbécillité et de démence ; qu'elle est hors d'é-

tat d'administrer sa personne et ses biens ; qu'elle ne sait ni 

préparer ses alimens, ni lire, ni écrire, ni même compter 

jusqu'à 4 ; que dans ces circonstances il y a lieu de prononcer 

son interdiction ; 

» Vu les dispositions de l'article 489 du Code civil, déclare 

la demoiselle Françoise-Adélaïde Rozé interdite, et la condam-
ne aux dépens. » 

Marie-Françoise-Adélaïde Rozé, disait M c Mathieu, avocat de 

l'appelante, est née à Quincy (Seine-et-Marne), en 1792. Elle 

est âgée de cinquante-cinq ans. Malheureuse dès ses plus ten-

dres années, triste objet des antipathies de sa famille, maltrai-

tée par ses parens, elle a été contrainte de fuir la société. Un 

moment elle a eu l'espoir d'échapper à cet ilotisme qui en 

faisait une chose, une bête de somme. Elle a voulu se marier, 

mais sa famille a résisté. Cédant à une séduction trop facile, 

à une de ces promesses de mariage qui trompent des femmes 

plus intelligentes qu'elle, elle est devenue mere. Alors les vio-

lences et les indignités de sa famille ont redoublé. Elle a vécu 

cinquante ans dans cet état, ignorante du monde et des choses 

de la vie; elle ne sait ni lire, ni écrire, ni coudre, ni filer, ni 
même préparer ses alimens. 

L'avocat soutient, toutefois, que sa cliente n'est pas dans un 

état d'insanité d'esprit qui doit entraîner l'interdiction. Il s'at-

tache à établir que les époux Dantan, neveu et nièce de la 

femme Rozé, et débiteurs envers elle d'une rente viagère de 

630 francs, ne poursuivent son interdiction que parce qu'elle 

a fait transport de sa rente à une dame Dulue, sage-femme à 

Quincy, qui s'est engagée, moyennant ce, de la loger, nourrir, 

soigner, entretenir, en lui fournissant par semaine pour ses 
besoins. 

L'avocat donne lecture de l'interrogatoire de la femme Rozé. 

D. Savez-vous coudre et filer? — R. Non, je n'ai jamais tra-
vaillé qu'aux champs. 

D. Savez-vous lire et écrire? — R. Non, je n'ai jamais pu 

rien apprendre, parce qu'on n avait pas que cela à faire chez 
nous. 

D. Connaissez-vous la valeur des monnaies? — R. Non, on 

ne me l'a jamais montré. 

Ici le magistrat qui préside à l'interrogatoire constate qu'il 

a fait montrer à la fille Rozé des pièces de monnaie en ar-

gent et en billon, et qu'elle est hors d'état d'apprécier la valeur 

des premières, tout en distingant la valeur des secondes. Puis 

il poursuit en ces termes son interrogatoire : 

D. Savez-vous préparer vos alimens, votre souper? — R. 

Non, je ne l'ai jamais fait, et je ne saurais pas le faire. 

D. Avez-vous été mariée? — R. Non. 

D. Avez-vous eu des enfans. —-.R. Oui, j'en ai eu deux : un 

avec le sieur F..'... Comme je voulais me marier avec lui, mes 

parens m'en ont empêché ; mais il m'avait dit que quand j'au-

rais un enfant de lui il m'épouserait; j'ai eu un deuxième en-

fant avec le sieur L... fils, qui m'avait aussi promis de m'é-

pouser... 

D. Que sont devenus vos enfans? — R. L'un est mort deux 

jours après sa naissance, parce que j'avais été trop battue pen-

dant ma grossesse. 

D. Comment vous nommèz-vous ? — R. Adélaïde Rozé. 

D. Quel est votre âge? — R. Je ne sais pas. 

D. Savez-vous pourquoi vous êtes appelée devant le Tribunal? 

— R. Oui, Monsieur; c'est pour mon neveu Dantan. 

D. Mais savez-vous pourquoi votre neveu Dantan vous fait 

venir devant le Tribunal? — R. C'est pareequ'il me doit une 

rente de 600 francs, et qu'il ne veut m'en donner que 400. 

D. Savez-vous compter? — R. Non. 

D. Pourriez-vous compter jusqu'à 6? — R. Non. 

D. Savez-vous quelle différence il y a entre 600 et 400 ? — 

R. Non. 

D. Chez qui demeurez-vous? — R. Chez Mmc Duluc. 

D. Avez-vous fait quelques conventions avec M"le Duluc? — 

R. Oui : je lui ai cédé ma rente pour qu'elle me loge et me 

nourrisse. 

D. N'est-ce pas la dame Duluc qui vous a engagée à lui cé-

der votre rente? — R. Non, ce sont mes parens, François-Ba-

zile Rozé et Louise-Lise Rozé. Aujourd'hui ils voudraient me 

retirer de chez elle, mais je ne le veux pas ; c'est une bonne 

mère : j'y suis bien, et j'y veux rester. Ce qui m'a décidée à 

cela, c'est que mon neveu ne m'a jamais donné que 400 francs; 

il a toujours voulu garder les 200 de surplus. 

D. Mais avec ces 200 francs il pourvoyait à votre entretien 

et à vos dépenses personnelles? — R. Non, il ne m'a jamais 

rien acheté ; les vêtemens que je possède me proviennent de 

ma mère, qui est morte il y a trois ans. 

D. Savez-vous ce que c'est que d'être interdite?—R. Non. 

D. Puisque vous ne le savez pas, pourquoi ne voulez-vous 

pas être interdite?—R. Non, Monsieur, je ne le veux pas, parce 

qu'ils voudraient me retirer de chez M
me

 Duluc. Ils seraient 

maîtres de faire de moi ce qu'ils voudraient ; ils me mettraient 

à Paris. 

Est sv/i'isammcnl motivé l'arrêt qui, statuant sur une plainte 

en abus de confiance, décide qu'il résulte de l'apurement 

âes comptes du prévenu fait par arrêté du préfet, ainsi que 

des élémens de l'instruction et des débats, qu'il n'y a pas eu 

détournement. 

Les parties civiles qui ne sont pas intervenues à l'apurement 

des comptes d'un comptable fait par l'autorité administra-

tive sont non-recevables à demander qu'il soit sursis au ju-

gement de la plainte en abus de confiance par elles portée, 

jusqu'à ce que ce compte ail été apuré ronlradictoirement 
avec elles. 

Ces solutions que nous avons déjà indiquées dans la 

Gazette des Tribunaux du 28 mai, en rendant compte du 

pourvoi formé par les sieurs Salva et autres contre l'arrêt 

de la Cour royale de Paris, qui a renvoyé le sieur Viennot 

de la poursuite dirigée contre lui à l'occasion de la loterie 

de Monville, ont été consacrées par l'arrêt dont voici le 
texte : 

JUSTICE CIVILE 

COER ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience solennelle du î> juin. 

INTERDICTION. 

* demoise e Françoise-Adélaïde Rozé est appelante 

M°Montigny, avocat des époux Dantan, défend le juge-

ment attaqué," en faisant remarquer que ses cliens sont à 

l'abri de tout soupçon d'intérêt personnel, puisque l'inter-

diction entraîne la nomination d'un tuteur et d'un subrogé-

tuteur, et que si la constitution de la rente viagère lésait 

la demoiselle Rozé, cette mesure pourrait éveiller leur at-

tention. Me Montigny soutient que c'est au contraire la 

femme Dulue qui veut abuser d'Adélaïde Rozé. 

Pour montrer que cette malheureuse femme est bien, 

en effet, dans un état de stupidité habituelle, l'avocat lit 

l'avis du conseil de famille et l'attestation du juge de paix, 

qui dit que le curé de Quincy a considéré Adélaïde Rozé 

comme tellement dépourvue d'intelligence, qu'il ne l'a pas 

jugée digne d'autre sacrement que du sacrement de bap-

tême. 

M. le premier président •■ La cause est entendue. 

La Cour confirme purement et simplement le jugement 

de première instance. 

» Oui, M. le conseiller Isambert, en son rapport, à l'au-

dience du 22 de ce mois ; Me Gatine, avocat de Salva et con-

sorts; M" Carette, avocat de Viennot, et M. l'avocat-général 
Nouguier à l'audience de ce jour ; 

» Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 

» Reçoit Viennot intervenant sur le pourvoi desdits Salva et 

consorts, et statuant tant sur ledit pourvoi que sur l'interven-
tion; 

» Sur le premier moyen, pris de la violation de l'art. 195 

du Code d'instruction criminelle, et de l'art. 7 de la loi du 20 

avril 1810, en ce que sur le chef d'escroquerie, imputé à Vien-

not par la plainte des parties civiles, il n'est intervenu aucuns 

motifs; 

» Attendu que la plainte dont il s'agit posait cumulative-

ment des faits d'escroquerie et des faits d'abus de confiance ; 

que les premiers juges les ont discutés distinctement, et ont 

déclaré notamment que les faits allégués et spécifiés tant dans 

ladite plainte que dans ledit jugement, ne constituaient pas les 

manœuvres frauduleuses qualifiées par l'art. 405 du Code pé-

nal ; que l'arrêt attaqué, en déclarant que les faits reprochés à 

Viennot ne présentaient point les caractères du délit d'escro-

querie tels qu'ils sont prévus et définis par ledit article, s'est 

implicitement mais nécessairement référé aux faits énumérés 

dans la plainte et dans le jugement; qu'ainsi la Cour de cas-

sation a été mise à même de vérifier que la Cour royale de Pa-

ris avait sainement apprécié les caractères des faits dénoncés à 

la justice par les parties civiles ; que ledit arrêt est donc suffi-

samment motivé, et qu'il n'y a eu violation ni de l'art. 195 

du Code d'instr. crim., d'ailleurs spécial à la rédaction des 

sentences de condamnation, ni de l'art. 7 de la loi de 1 810 ; 

» Sur le deuxième moyen, pris également de la violation de 

l'article 7 de la loi de 1810, eu ce que la Cour royale de Paris, 

n'a pas donné de motifs, relativement à l'abus de confiance 

qui, aux termes de leur plainte, aurait été commis à leur pré-

judice par Viennot ; 

» Attendu que l'intérêt des parties civiles consistait, à la vé-

rité, aussi bien dans une lésion qui aurait pu leur être faite 

relativement aux lots qui auraient pu appartenir aux billets 

par eux pris, et qu'ils ne spécifiaient pas, que dans le préju-

dice moral, qu'ils auraient pu éprouver par le détournement 
des valeurs destinées aux bureaux de bienfaisance ; 

» Mais que l'arrêt attaqué a déclaré, en termes exprès, que 

Viennot ne s'était rendu coupable d'aucun détournement ; qu'il 

en a donné des motifs explicites, quant aux bureaux de bien-

faisance, et qu'en s'appuyant, d'ailleurs, sur l'arrêté d'apure-

ment du compte de Viennot, fait par l'autorité du préfet de la 

Seine-Inférieure, qui comprenait aussi bien la comptabilité 

des lots que celle du reliquat attribué aux bureaux de bien-

faisance, l'arrêt attaqué est suffisamment motivé sur le chef 

d'abus de confiance ; 

» Sur le troisième et dernier moyen, tiré de la violation de 

l'article 182 d. Code forestier, en ce que la Cour royale de 

Paris a rejeté les conclusions subsidiaires des parties civiles, 

jusqu'à ce que le compte de gestion de Viennot eût été vérifié 

et discuté par les appelans devant l'autorité administrative ; 

» Attendu que l'arrêté du préfet qui autorisait la loterie, 

réservait expressément à l'autorité administrative le droit de 

régler le compte de cette loterie dans l'intérêt de tous ; que cet 

arrêté n'avait imposé ni à l'autorité administrative, ni à Vien-

not, organisateur de la loterie, l'obligation d'appeler les por-

teurs de billets à discuter le compte devant l'autorité adminis-

trative ; que si les parties civiles avaient le droit d'intervenir 

dans ce compte, il est constaté par l'arrêt attaqué qu'elles n'a-

vaient pas usé de celte faculté et n'avaient point attaqué l'a-

purement du compte de Viennot, opéré par l'arrêté préfectoral 
du 3 janvier 1847; 

» Attendu,' dès-lors, que la Cour royale de Paris, en refu-

sant, dansées circonstances, de surseoir au jugement de l'ac-

tion correctionnelle, loin d'avoir violé le principe fixé par 

l'article 182 du Code forestier, en a fait une saine applica-

tion ; 

» Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué est régulier dans 
sa forme ; 

» La Cour rejette le pourvoi de Salva, Conel et autres par-

ties civiles, demanderesses en cassation, les condamne à l'a-

mende envers le Trésor public, et à 150 fr. d'indemnité envers 

Viennot, ainsi qu'aux frais de son intervention, liquidés à , 

non compris le coût, enregistrement et signification du présent 

arrêt. 

» Fait et j>rononcé à l'audience publique de la Cour de cas-
sation, chambre criminelle, le 27 mai 1847. » 

était présent. On assure qu'il y a parlé dans le sens de 

l'article publié ce matin par la Presse. (Voir plus bas.) 

Voici les explications données par M. de Girardin dan9 

son bureau : 

Il a commencé par déclarer qu'il est entièrement étranger au 

dépôt de la proposition faite par M. de Pontois et à la discus-

sion à laquelle elle a donné lieu ; que le bruit répandu que 

cette proposition n'avait été déposée qu'à son instigation est à 

la fois une calomnie contre d'honorables pairs et une calomnie 

contre lui-même. J'appartiens momenlunèment, et j'insiste sur 

ce mot, a dit M. de Girardin, j'appartiens momentanément à 

l'opposition, depuis le jour où M. Guizot est monté à la tri-

bune, le 26 mars, pour y désavouer ses paroles de Lisieux, 

et a envoyé arrogamment siéger sur les canes de la gauche 

ceux des membres de la majorité qui ne pensaient pas que 

tout fût pour le mieux sous le meilleur des ministères possi-

bles. Je désire donc que l'existence du cabinet soit de courte 

durée ; toutefois, je n'en veux pas le renversement par une in-

trigue ; or ce serait une intrigue que toute participation la 
plus légère de ma part au dépôt de la proposition qui fait 

l'objet de la discussion. Le cabinet, s'il doit être renversé, doit 

s'écrouler sous le poids de sept années d'impuissance. On ne 
me trouvera jamais mêlé à aucune intrigue 

Cola dit, je déclare que la pensée d'une offense à la Cham-

bre des pairs n'a jamais pu se présenter à mon esprit et trou-

ver place dans les colonnes du journal que je dirige et dont je 

réponds. De ma part et de la part d'un journal qui s'est em-

pressé de prendre la défense de la pairie dans toutes les cir-

constances où elle a été attaquée, ce serait une inconséquence. 

Tout le passé de la Presse, cent articles sont là pour protes-

ter contre l'injure d'une telle imputation. Non, encore unp 

fois, il n'est entré dans mon esprit aucune pensée d'offense 

contre la Chambre des pairs, et je suis prêt à répéter au sein 

de la Commission et à la tribune ce que je viens de déclarer 

formellement dans l'intérieur du bureau. 

Cette déclaration de ma part devrait suffire. Toutefois, je ne 
saurais laisser passer sans la relever une expression du dis-

cours de M. le ministre des finances à la Chambre des pairs, 

où il a traité de calomnie l'allégation de la Presse. M. Dumcj^ 

a dit : « Je n'ai certainement pas besoin de ranger parmi lés 

calomnies les imputations renfermées dans l'article qui vient 

d'être lu à la Chambre. Le gouvernement défend ses actes, ses 
projets, sa politique, ses institutions dans l'une et l 'autre 

Chambre. Il né regarde une attaque comme sérieuse que [ors-

quelle l'est assez pour se produire devant celte Chambre : 

quant au reste, il lui est permis de la dédaigner, » En s'e£-

primant ainsi, M. Dumon avait oublie sans doute que cette, 

calomnie, à l'égard de laquelle il se montrait si dédaigneux, 

sous prétexte qu'elle n'avait trouvé place que dans un journal, 

avait été portée à la tribune de la Chambre des pairs dans ta 

séance du 19 mai, et que le gouvernement ne l'avait pas re-
levée. 

Quant à l'allégation en elle-même, a ajouté M. de Girardin, 

j'en maintiens la stricte exactitude, et s'il me convient, du 

moins quant à présent, de n'y rien ajouter, je n'en retranche 

rien, absolument rien. J'ai dit ce que j'ai voulu dire, et j'ai 

voulu dire ce que j'ai dit; mais qu'ai-je dit? Ai-jo dit que les 

pairs avaient acheté le droit de siéger dans l'enceinte du 

Luxembourg; non, je n'ai pas dit cola; j'ai dit que des promes-

ses de pairie avaient été vendues. Ée gouvernement peut le 
nier, comme il a nié qu'il se fût vendu des charges de référen-

daire à la Cour des comptes, comme il a nié que le privilège 

d'un troisième théâtre lyrique ait été accordé an profit d'un 

journal qui en a recueilli cent mille francs, 11 peut tout nier; 

mais entre la parole de ministres qui ont intérêt à nier et la 
parole d'un député qui n'a aucun intérêt à affirmer, la Cham-
bre et le pays jugeront. 

Quant à là question de principe, ce bureau sait ce qui s'est 

issé à l'occasion de la demande en autorisation Je poursui-

Bulletin du 5 juin. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 28 mai. 

AFFAIRE DE LA LOTERIE DE MO.WILLE. — ARRÊT. MOTIFS. 

SCRSIS. — ABCS DE CONFIANCE. 

L'arrêt qui déclare que les faits imputés au prévenu ne cons-

tituent pas le délit d'escroquerie est suffisamment motivé, 

parce que cet arrêt se réfère implicitement aux faits ex-

primés dans la plainte et dans le jugement de première ins-

tance rendu par le Tribunal de première instance. 

DELIT FOUESTIER. — PROCES-VERBAL. — PRECVE TESTIMONIALE. 

— CHOSE JUGÉE. 

Quand le jugement qui a renvoyé le prévenu d'un délit fores-

tier de l'action intentée contre lui par l'administration des fo-

rêts, en vertu d'un procès-verbal, n'a pas été attaqué par appel 

et a acquis la force de chose jugée, l'administration est non-rece-

vable à actionner le prévenu en offrant de prouver le délit par 

témoins. 

Rejet du pourvoi de l'administration des forêts contre un ju-

gement du Tribunal correctionnel supérieur d'Epinal (affaire 

Mongin dit Galmicho); M. Rocher, rapporteur; M. Nouguier, 

avocat-général (conclusions conformes); M
e
 Théodore Cheva-

ier, avocat. 

passe a i occasion ue m uemanae en autorisation ue poursui-
tes dirigées contre MM. Audry de Puyraveau ot de Corinenin. 
L'autorisation accordée pour M. de Puyyaveau fut refusée 
pour M. de Cormenin. Le bureau dai>il engager le commis-
saire qui sera nommé à se montrer favorable à l'autorisation? 
C'est une question que je ne crois pas devoir traiter; je rap, 
bornerai seulement à demander au bureau de ne se déiernjr-
ner dans son choix que par des considérations exclusivement 
tirées des rapports établis entre les deux Chambres, et de faire 
abstraction complète de toutes considérations qui, me seraient 
personnelles. Je n'ai pas recherché l'éclat de cette poursuite, 
je n'ai rien fait non plus pour l'éviter; je ne le crains point, et 
s'il doit donner lieu à une lutte entre le ministère et moi', je 
n'y ferai pas défaut, aussi bien dans la Chambre à laquelle j'aij 

l'honneur d'appartenir que dans une autre enceinte. 

M. Paillet, qui a été nommé commissaire dans, ce bu-

reau, s'est prononcé contre l'autorisation de p^irsuites, 

en se fondant sur ce motif que l'article de la Presse n'at-, 

taque point la Chambre des pairs, mais les propriétaires 
du journal l'Epoque ou le ministère, 

M. Léon de Malleville, élu commissaire clans le 5 e bu-
reau, a émis la même opinion. 

M. Lavielle, dans le 4° bureau, s'est réservé de prendre 

un parti lorsqu'il aura entendu M. Emile de Girardin en 

personne, au sein de la Commission ou dans la Chambre 

en séance publique. Il a été nommé commissaire. 

Les autres commissaires favorables à l'autorisation des 

poursuites sont MM. Saint-Aignan, Cousture, de Mornv, 
d'Haussonville, Delangle, Gillon. 

L'opinion qui a semblé prévaloir dans les bureaux, est 

que la Chambre des pairs doit être seule juge du mérite des 

explications que pourra donner ultérieurement M. Emile 
de Girardin. 

On assure que les ministres ont évité d'émettre leur avis 

et qu'ils se sont réservé de répondre à toutes interpella-

tions en ce qui concerne l'inculpation dirigée contre le 
cabinet. 

GARDE NATIONALE. ■CONSEIL DE DISCIPLINE JUGEMENT. 

Un jugement du Conseil de discipline de la garde nationale 

est nul lorsqu'il ne contient pas l'indication des grades des 

gardes nationaux qui y ont concouru. 

Ainsi jugé par nu arrêt rendu avant faire droit sur le pour-

voi du jjiieur Michaut contre un jugement du Conseil de disci-

pline de la garde nationale d'Avallon. (M. le conseiller Mey 

ronnel de Saint-Marc, rapporteur; M. Charles Nouguier, avo-

cat général.) 

La Chambre des députés s'est réunie aujourd'hui dans 

ses bureaux pour examiner le message qui lui a été trans-

mis par la Chambre des pairs à fin d'autorisation de pour-

suites contre M. Emile de Girardin, gérant de la Presse. 

M. Emile de Girardin, qui fait partie du 1" bureau, y 

La Presse se bornait hier à rendre compte de l'incident 

élevé la veille à la Chambre des pairs, à l'occasion de la 

poursuite dirigée contre M. Emile de Girardin. Voici l'ar-

ticle que ce journal publie aujourd'hui : 

Quelques mots sur le fait articulé par la Presse. 

A-t-elle dit que la pairie comptait dans 'ses rangs des pairs 

qui auraient acheté leur nomination à prix d'argent"' Non la 

Presse n'a rien dit de semblable; elle a dit seulement que des 

promesses de pairie s'étaient vendues 80,000 fr.! Elle n'a rien dit 

de plus. Or, la Chambre des pairs admet les pairs, mais elle ne 

les nomme pas, et elle ne les admet qu'après une enquête de vie 

et mœurs. Ainsi que l'ont très justement fait observer, hier, M. 

le vice-président Barthe, et M. Charles Dupin, en aucun cas dé-

nonciation de la Presse ne pouvait s'adresser à la Chambre des 

pairs. Loin de voir dans cette énonciation une offense, la pairie, 

au contraire, aurait dû y voir le cri d'une sentinelle veillant sur-

son honneur, surtout lorsqu'il était poussé par un journal, le 

seul qui l'ait constamment défendue! Est-ce que la Gourdes, 

comptes s'est blessée des discours suivans, prononcés dans la. 
séance du 13 juin dernier, par MM. Luneau et Dupin? 

(Ici la Presse reproduit ces discours dans lesquels les ora-

teurs s'élevaient contre les trafics auxquels auraient donné 
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lieu les charges de la Cour des comptes.) 
La Cour des comptes a-t-elle vu dans la sévère franchise 

de ces discours une offense? Non, certes, elle y a vu un con-
trôle salutaire dont elle n'a pu que savoir infiniment de gré 
à M. Dupin, et cependant, entre ces discours et l'article de la 

Presse, quelle différence '. 
M. Luueau avait parlé de charges à 'a Cour des comptes 

qui avaient été achetées, livrées, et qui étaient remplies ; à 
l'en croire, il y aurait donc des référendaires ou des maîtres 
à la Cour des comptes qui n'y siégeraient qu'en venu de 
marchés conclus à prix d'argent ! Eu parlant de la pairie, 
la Prcs'e a-t-elle avancé rien de pareil, a-t-elle dit que l'es 
promesses négociées avaient été tenues? Non, son article ne 
porte pas à cet égard les traces de rien qui ressemble même 
a l'insinuation la plus détournée. C'est donc bien à tort que 
la susceptibilité de la pairie s'est émue, ou, si elle a eu rai-
son de s émouvoir, ce que la pairie a fait n'est pas ce qu'elle 
aurait du faire. Ce n'était pas le gérant de la Presse qu'elle 
devait citer à sa barre, c'étaient les ministres présens à ce déliât 
qu'elle devait interpeller, ne fut-ce que pour les mettre dans la 
nécessité de nier publiquement le fait faux ou vrai ! Tout mau-
vais cas est niable, et il suffisait que le gouvernement le niât 
pour que l'honneur de la pairie sortit sauf du débat. 

Nier est facile! C'est ce qu'a fait M. le ministre de l'in-
îérieur dans sa réponse à l'interpellation de M. Gustave de 
lieaumont, relative àcet autre fait mentionné dans lemêinearli-
• le de la Presse du 12 mai dernier : Vente moyennant 100,000 
francs au profit de VEpoque d'un privilège de théâtre... 

 Mais ce n'est pas de ce fait dont nous avons à nous 
occuper aujourd'hui; renfermons-nous étroitement dans celui 
qui a motivé la demande de poursuites que les bureaux de la 
chambre des députés auront à examiner demain, et terminons 
par cette question: Est-ce que M. de Girardin, député, n'au-
rait pas eu le droit, dans la séance du 11 février, de monter à 
la tribune après M. Gustave de Beaumont, et de dire : « L'ho-
norable préopinant, qui vient d'éimmérer plusieurs faits se 
rattachant à. la publication d'un journal, vous a déclaré qu'il 
n'en voulait pas ajouter d'autres, parce que la Chambre est 
trop fatiguée, qu'il me soit permis cependant d'en ajouter un 
seul

 :
 — fj

u
e promesse de pairie a été faite à une personne, 

digne d'ailleurs à tous égards d'être promue à cette dignité; 
mais celte promesse lui a été faite à la condition qu'elle assu-
rerait la prolongation de l'existence d'un journal ministériel à 
l'agonje, au moyen du versement d'une somme de 80,000 fr. » 

Est-ce que M! de Girardin, en articulant à la tribune un tel 
fait, se serait plus exposé à être rappelé à l'ordre que MM. Du-

■ pin et Luneau en parlant de charges à la Cour des comptes 
vendues à prix d'argent, ou M. Gustave de Beaumont en ra-
contant combien avait rapporté à la caisse de certain journal 
la concession de certain privilège de théâtre? Est-ce que M. 
de Girardin n'eût pas étédans la plénitude de son droit ? As-
surément. Expliquez donc comment un fait, qu'il lui eut 
été permis de portera la tribune sans être rappelé à l'ordre, 
peut se transformer en un délit d'offense parce qu'il l'a im-
primé avant de le dire, au lieu de le dire avant de l'impri-

mer ? 
La Chambre des pairs, qui d'abord n'avait eu que le désir 

de s'éclairer sur un fait, une fois sur la pente s'est laissée al-
ler, sans trop s'en apercevoir, à l'entraînement d'une suscep-
tibilité irréfléchie. C'est ce que lui démontrera certainement la 
discussion qui ne peut manquer de s'engager à la tribune do 
la Chambre des députés, où M. de Girardin est impatient de 
monter, non pour s'excuser, mais pour repousser hautement 
l'offense qu'ont faite à son caractère, à ses principes et à ses 
convictions, ceux qui ont pu lui supposer un seul instant l'in-
tention d'avoir voulu porter la plus légère atteinte à la consi-

dération de la pairie et de ses meinhres. „ 

La question des subsistances est une de celles qui 

préoccupent le plus vivement à cette heure l'opinion pu-

blique et qui appellentle plus impérieusement les études et 

les recherches de l'économie politique. M. de Cormenin 

vient de poser fort nettement les questions à résoudre 

dans une lettre qu'il a adressée à la Société d'économie 

charitable, et par laquelle il offre, au meilleur mémoire 

qui sera rédigé sur la question, une médaille d'or de 

1 ,200 francs. 
Voici la lettre de,M. de Cormenin : 

« Messieurs, 
La plus sérieuse des questions qui méritent actuellement 

l'attention des économistes et des publicistes, la plus urgente, 
la plus féconde en conséquences politiques, sociales, agricoles, 
industrielles et financières, est celle du rapport delà produc-

tion alimentaire avec la consommation. 
Etant donné en France que la population double en 138 ans, 

nous aurions, dans 31 ans et demi seulement, 10 millions d'ha-
bitans environ de plus, soit 46 millions : c'est là le plus bas 

chiffre. 
Pour savoir positivement combien ces 10 millions de plus 

consommeront de céréales, il faut prendre le moindre chiffre 
de la consommation, c'est-à-dire 3 hectolitres et 20 litres par 
tète d'habitans

 t
de tout sexe et de tout âge : ce qui donne, par 

conséquent, à raison de 36 millions d'hommes, 115 millions 

d'hectolitres (1). 
Lors donc que nous aurons ■ dans 3i ans et demi 10 mil-

lions d'hommes de plus, ce sera de 31 à 32 millions d'hecto-

litres à trouver en sus.. 
Or, il a été établi, par des relevés faits depuis 26 ans, que 

l'importation des céréales a été de 21 millions d'hectolitres, 
et par d'autres relevés faits depuis 14 ans, que l'importation 
des bestiaux nous a coûté dans cet espace de temps, 114 mil-

lions de numéraire (2). 
D'autres économistes , encore plus officiels , évaluent en 

movenne le déficit annuel des céréales, de 1821 à 1843 inclu-
sivement, à 600,000 hect., soit 15 millions 600,000 hect. En-
fin, quelques publicistes portent cette movenne à800,000 hect. 
de 1813 à 1830, soit 20 millions d'hecl.' 

Dans les trois cas, le fait de l'insuffisance est constaté. 
D'où il suit que la France produirait tout au plus, année 

moyenne, la quantité de subsistances alimentaires, nécessaire 
pour la consommation actuelle de ses 36 millions d'habitans. 

Si donc, au lieu de 36 millions, elle avait à nourrir 46 mil-
lions d'hommes, et elle les aura, et si cette augmentation 
d'hommes exige, au plus bas chiffre, nue augmentation de cé-
réales de 31 à 32 millions d'hectolitres, il faut rechercher 
jar quelles ressources, par quels moyens, par quels procédés, 

a F'rance pourra se procurer cet excédant. 
N'est-ce pas qu'il n'y a point de problème d'économie poli-

tique plus grave à poser, et dont la solution soit plus vitale et 

plus urgente? 
Pour arriver à cette solution, autant que l'immensité de la 

matière le peut comporter, je me permettrai d'indiquer, sous la 
forme de questions, les divers ordres de considérations et d'i-

dées qui me paraissent dominer le sujet. 
i" question.. Quel serait le meilleur moyen pour établir 

chaque année, la statistique la plus exacte et la plus com-

plète de la production alimentaire? 
2' question. Comment pent-on arriver, par approximation 

seulement, au quantum de la consommation annuelle de cha-

que individu, et quel est ce quantum? 
3e question. Quels seraient les effets d'une habituelle et trop 

forte disproportion entre la production alimentaire et la con-
sommation, sur la santé publique et la vie movenne des hom-
mes, sur leur moralité et leur bien-être, sur les sciences , 
sur l'industrie, sur les beaux-arts, sur la paix et sur la guerre, 
sur la civilisation, en un mot, sur l'état social et politique 

de la France et de l'Europe? 
4' question. Quels sont les effets matériels et moraux des 

achats de blés, par peur ou par agiotage? 
ti' question. Quel est sur l'apport, le voiturage et la réparti-

tion des subsistances, l'effet des canaux, des routes de terre 
des chemins de fer et des chemins vicinaux (3/? 

I 

(1) Plus de 200,000 hectolitres. Ces calculs ne sont qu'ap-
proximatifs, sans doute, mais ils sont établis sur des bases 

officielles. 
(2) Voyez les rapports faits par les comités du oongrîfc 

agricole. 
(3) Supposez que l'Etat ait entrepris à ses frais et achevé 

depuis quelques années, la longue et magnifique route ferrée 
du Havre à Marseille, que serait-il arrivé? Nous n'eussions 
peut-être pas souffert de la disette, autant au moins; caries 
blés venus de l'Asie par la Méditerranée el les blés venus de 

l'Amérique par l'Océan se fussent rencontrés au centre de la 

6e question. Quelles sont les conséquences économiques (4), 
agricoles (5), financières (6) et politiques (7) des importations 
tant en viande qu'en grains ? 

7e question. Quelle est la quantité de biens communaux, de 
terres vaines et vagues, de friches, de landes, de pâtures, de 
marais et de vides forestiers, à mettre en céréales, sans nuire 
ù l'élève des bestiaux, ni à Faménagenflnt des bois, et en cal-
culant d'une part les frais de dessèchement, de défrichement 
et de culture, et, d'autre part, le rendement tant immédiat que 

moyen ? 
question. Quelles sont les améliorations possibles, vraies 

et point exagérées de l'agriculture, parle changement des as-
solemeus, la destruction de la vaine pâture, l'augmentation 
des engrais naturels et artificiels, et l'acclimatement de nou-
velles substances alimentaires? 

9 ' question. Comment pourrait-on introduire, dans les éco-
les primaires de la campagne, renseignement des notions élé-
mentaires sur l'agriculture? 

10" question. Par quels procédés mécaniques, et au besoin, 
par quelles mesures législatives, les irrigations, tant des cours 
d'eau navigables que des cours d'eau non flottables ni naviga-
bles, qui sillonent la France en lotit sens, pourraient-elles 
fructueusement s'employer à convertir eu prairies ou en cul-
tures rizières, oléagineuses ou potagères, des champs riverains 
aujourd'hui presque improductifs? 

11* question. Quels obstacles le régime hypothécaire, le ré-
gime dotal, les baux à court terme el leurs résultats, apportent-
ils aux progrès de l'agriculture française? 

12" question. Dans quelle mesure la culture grande, mo-
yenne et petite, approvisonne-t-elle ou épuise-t-elle les mar-

chés des villes (8)? 

Dans quelle mesure les pays de grande, moyenne et petite 
culture, participent-ils à l'accroissement de la population ? 

13' question. En quelle proportion. la pomme de terreeulre-
t-elle dans la nutrition de' la France, et quels sont les avanta-
ges et les défauts de ce genre d'aliment ? 

14' question. Que doit-on attendre des nouvelles inventions 
et méthodes pour garantir de leurs maladies, des insectes et 
des accidens ordinaires, soit les blés en meules, en grange, en 
silos, semés ou sur pied, soit les pommes de terre? Pour mou-
dre les grains, bluter les farines, pour fabriquer le pain ? Pour 
faire des économies sur les alimentations purement de luxe 
don' la farine est la base? 

15' question. Dans quelle proportion l'usage et la consom-
mation des légumes, des fruits, des vins et boissons fermen-
tées, du laitage, des œufs, du sucre, du café, du riz, du gi-
bier, des poissons de mer et do rivière, de toute sortes de vian-
des et autres substances alimentaires, diminuent-ils la dépense 

des céréales? 
question. Quelle est la différence numérique entre les 

cultivateurs de toute espèce qui produisent par leur travail 
manuel des subsistances de toute espèce, el ceux qui, travail-
leurs industriels ou non, les consomment? 

17' question. Quels seraient les effets d'une meilleure répar-
tition de la population entre les villes et les campagnes 9 

18e qucsli m. Quels sont les inconvéniens, en temps de di-
sette et de chômage, d'une population manufacturière trop 
nombreuse et trop concentrée, et comment améliorer et ga-
rantir sa subsistance ? 

Et accessoirement, quels seraient, dans l'intérêt du peuple, 
de sa santé, de ses forces et de son bien-être, les moyens de 
mettre le prix de la viande plus à la portée des artisans, 
ainsi que des laboureurs? 

19e question. Quelle est l'influence, dans ses rapports spé-
ciaux avec le problème de la population et des subsistances, 
de l'impôt des octrois, des excès des boissons spiritueuses, 
des vices, de l'organisation du travail et de l'affaiblissement 

des mœurs ? 
20" question. Par quels moyens législatifs pourrait-on agir 

sur l'équilibre de la population (9)? 
21 e question. Quel est, sur le mouvement encombrant de la 

population, l'effet des émigrations en masse soit des ouvriers, 

soit des laboureurs? 
Quel est le chiffre approximatif et quels sont les avantages 

et les inconvéniens de ces sortes d'émigrations? 
22' question. Quelles ressources peut présenter la colonisation 

de l'Algérie, soit pour absorber l'excédant de la population, 
soit pour fournir à la France un supplément de céréales et 
d'autres espèces d'alimentations? 

23" question. N'y aurait-il pas lieu de considérer en pas-
sant, comme moyens auxiliaires de solution économique, cer-
tains appareils de mélange et de cuisson, certaines institutions 
spéciales de charité, certaines associations de secours mutuels, 
ainsi que les bureaux de bienfaisance, les monls-de-piété, les 
caisses d'épargne, les ateliers de travaux publics, les taxes et 
tarifs du pain boulangé, les bons de différence, les fermes agri-
coles, les greniers de réserve, les lois de douanes, le commerce 

des blés, etc.? 
Je n'indique ces.données générales que comme pouvant ai-

der à la solution du problème, sans toutefois qu'on soit obligé 
de suivre l'ordre des questions ni d'embrasser toute leur éten-
due, et je vous demanderai, Messieurs, de me permettre d'of-
frir au meilleur mémoire sur le sujet, une médaille d'or de 

dou ze cents francs. 
C'est peu de chose, sans doute, mais ce qui y ajoute beau-

coup de prix, c'est l'attrait de la question même, qui surpasse 
en importance toutes les autres questions du jour. 

J'ai l'honneur d'être, etc. 
CORMENIN. 

Paris, 31 mai 1847. 

La société d'Économie charitable a accueilli avec em-

pressement la proposition de M. de Cormenin. Elle prie 

les personnes qui voudront prendre part à ce concours 

de déposer leurs mémoires avant le 1" mars 1848, à son 

secrétariat, établi au bureau des Annales de la Charité, 

rue de la Planche-St-Cermain, 25. 

Le prix sera donné dans le courant du mois de mai 

suivant. 

France, presque sans frais et sans difficultés de transport, et 
les veines transversales qui auraient abouti à celte grande ar-
tère eussent reçu à temps et selon leur besoin toute l'alimen-
tation qui leur manquait. 

D'un autre côté, les céréales de l'intérieur se fussent ré-
parties plus commodément, et nous eussions eu moins d'os-
cillations de prix, de déparlement à département. 

Pareillement, avec un bon système de canaux navigables, 
on peut faire affluer les subsistances jusqu'au pied des mon-
ta giies. 

De même aussi, avec les chemins vicinaux, viables en toute 
saison, bien empierrés, bien entretenus, les frêles voitures 
des fermiers apporteraient plus facilement les approvisionne-
mens aux greniers de dépôt et aux marchés de vente des villes. 
11 ne faut pas oublier que les céréales sont une matière très 
lourde et très encombrante, et que la distance du lieu de la 
production au lieu de la consommation, en augmente beau-
coup le prix. 

(4) Sur le régime alimentaire, et spécialement l'importa-
tion des bestiaux, tant sur pied qu'en viandes séchées et fu-
mées. 

(3) Sur Vagricullure fermière, dans les années d'abon-
dance et de bas prix des grains indigènes. 

(6) Sur la diminution de numéraire ; en effet, nos achats à 
l'étranger, qui auront été, depuis le 1" juillet 1816 jusqu'au 1 er 

juillet 1847, de plus de 8 millions d'hectolitres, à 16 fr. l'hec-

tolitre au moins, ont donné lieu à une exportalionde 128 millions 
de notre numéraire, compensation faite de nos exportations avec 
le fret. 

(7) Sur nos relations extérieures ; ainsi la nécessité d'une 
importation, ou annuelle ou fréquente, mettrait la France sous 
la main fatale de l'Angleterre, en cas de guerre maritime. 
D'autre part, si les marchés de grains et de bestiaux étrangers 
nous étaient fermés par une guerre continentale, que devrien-
drions-nous? 

11 ne faut pas négliger non plus, dans les élémens de la 
question, la réaction que les flots d'une population ascendante 
des étrangers opérerait sur nos frontières. 11 suffira de dire que 
dans seize K'.ats de l'Europe, la population s'accroît deux lois 
plus vite qu'en France. Ce fait, s'il est exact, ne diminuerait-il 

pas encore les ressources éventuelles de l'importation ? 

(8) Cette question revient à celle-ci : Qelle est l'influence de 
la grande, de la moyenne et de la petite culture, sur là quan-
tité des produits? 

(9) Si toutefois, d'après quelques faits déjà recueillis, le 
mouvement de la population ne se modifiait pas sensiblement 
et de soi-nièuie, par le seul effet des progrès de la civilisa-
tion matérielle el morale : point de vue nouveau, encore peu 
observé, et qui mérite une très sérieuse attention. 

CHROXÏttUE 

PARIS , 5 Jrix. 

— La Commission nommée pour l'examen du projet de 

loi relatif au chapitre de Saint-Denis sê compose de MM. 

Creton, Moulin, Mahul, Pouillet, Vitet, Léon Faucher, 

Desclozeaux, le baron de la Plesse, Magne. 

— L'Académie des sciences morales et politiques a tenu 

aujourd'hui sa séance publique annuelle. M. Troplong a 

ouvert la séance, en sa qualité de président, par un dis-

cours dans lequel il s'est attaché à établir que le culte des 

intérêts matériels pouvait s'allier aux idées morales, et 

n'entraînait pas nécessairement la corruption des peuples 

qui eu font la hase de leur politique. M. Mignet a donné 

ensuite lecture d'une notice historique sur la vie et les 

travaux de M. Ancillon, associé étranger de l'Académie. 

— La 1" chambre de la Cour royale a entériné des let-

tres-patentes du 5 mai 1846, portant autorisation à M. 

Louis-André-Ernest Cloquet, né à Paris en 1818, docteur 

en médecine, d'accepter les fonctions de médecin du schah 

de l'erse, sans perdre la qualité cl les droits de Français. 

 M. Pierre Mettais, nommé avoué près la Cour rovalc 

en remplacement de M. Dufeu, démissionnaire, par ordon-

nance rovalc du 20 mai 1847, a prêté serment à l'audienCe 

de la l rc *chambre. 

— Dans une réunion à huis-clos de toutes les chambres 

de la Cour rovale, il a été procédé aujourd'hui à l'instal-

lation de MM. Anspach et Meynard de Franc, nommés 

substituts du procureur-général près la Cour. 

A l'audience solennelle quia suivi immédiatement, MM. 

Félix Marcilly, Cuslave Asse, Jules Jolly, Alexis-Jérôme 

Moignon, Pierre-Edouard Renard, nommés, les deux pre-

miers, substituts du procureur du Roi près le Tribunal de 

première instance de Paris, le troisième procureur du Roi 

a Provins, et les deux derniers substituts du procureur du 

Roi à Troyes et Epernay, ont été admis à prêter ser-

ment. 

— M. el M"" Rouquier se sont vus pour la première 

fois au bal de la Terrasse de St-Cermain ; bientôt après 

ils se sont mariés. Le mari était âgé de vingt-un ans et ia 

femme de dix-huit ans. 

Quelque temps après son mariage, M. Rouquier s'est 

mis à la tête d'un établissement de limonadier, qui lui fut 

cédé par son père ; malheureusement ce fut là la premièr e 

cause de la désunion qui se mit bientôt dans le jeune mé-

nage, M"" Rouquier ne voulait pas trôner dans un comp-

toir; son mari 1 exigeait; et M"' c Rouquier pour l'emporter 

dans cette lutte n'hésita point à se raser la tête, faisant 

ainsi le sacrifice de sa chevelure dans l'intention de se ren-

dre impossible pour l'emploi qui lui était destiné. 

De ce moment, les époux Rouquier marchèrent à grands 

pas dans cette triste voie qui conduit à une séparation de 

corps. En jeune artiste dramatique, engagé dans un petit 

théâtre pour y remplir l'emploi des jeunes utilités, ami 

commun des deux jeunes gens, devint bientôt entre eux 

une occasion de discorde, et quoique M""' Rouquier, sur-

montant sa répugnance, ait fini par prendre sa place au 

comptoir tant redouté, les choses ne parurent pas aller 

beaucoup mieux. 

Si l'on en croit Mmc Rouquier, elle fut l'objet de bruta-

lités de toutes sortes de la part de son mari, qui, en l'em-

brassant, lui meui'trissait souvent en les pinçant les bras 

et le visage. Depuis la séparation de fait des époux, JE 

Rouquier aurait propagé le bruit qu'il aurait rencontré sa 

femme rue Joquelet, sortant d'une maison mal famée. 

C'est en se fondant sur ces faits et sur d'autres que la 

demande en séparation de corps de Mme Rouquier fut for-

mée à la fin de 1845. 

M. Rouquier, pour repousser cette demande, a fait re-

marquer qu'aucun des griefs de sa femme n'était de nature 

à faire prononcer la séparation de corps, parce qu'ils ne 

constituaient ni excès, ni sévices, ni injures suffisamment 

graves, et s'est attaché à en atténuer la portée. A l'en 

croire, M"" Rouquier n'aurait jamais été pour lui qu'un 

objet de sollicitude et d'affection; mais M"e Rouquier sa-

crifiait sans scrupule les intérêt de sa maison et laissait là 

son comptoir sous les prétextes les plus frivoles : quand 

son mari était sorti, on était bien sûr qu'aussitôt elle par-

tait de son côté quelquefois pour aller en compagnie sus-

pecte au bal du Château-Bouge ; et cela excuse bien des 

petites vivacités, bien des petites colères. Jamais M. Rou-

quier n'a soupçonné la vertu de sa femme, jamais il n'a pu 

tenir sur son compte les propos odieux qu'on lui prête. 

Après une enquête et une contre-enquête, la demande 

eu séparation de corps formée par M ,,e Rouquier a été re-

jetée par jugement du Tribunal civil de la Seine du 28 

août dernier. M"" Rouquier a interjeté appel du jugement. 

Mais la Cour (4 e chambre), après avoir entendu les 

plaidoiries de M" .!. Eavre pour l'appelante, et Durand-

Saint- Arnaud pour le mari, intimé, a, contrairement aux 

conclusions de M. l'avocal-général de Cérando, confirmé 

purement et simplement le jugement attaqué. 

— Le Tribunal (1" chambre) présidé par M. Barbou, a 

rendu jugement aujourd'hui dans les affaires de MM. Couin 

et C c contre M™° veuve Laffitte et M. le prince et Mmc la 

princesse de la Moskowa, dont nous avons rendu compte 

dans la Gazette des Tribunaux. Lë Tribunal statuant 

d'abord sur l'intervention de M. de Marenholtz, fils 

et héritier de M",c veuve Benjamin Constant, a reconnu 

que M. de Marenholtz était créancier de la succession de 

M. Jacques Laffitte pour la somme de 170,000 fr., et a en 

conséquence condamné Mmc veuve Laffitte et Mmt la prin-

cesse de la Moskowa à payer à M. de Marenholtz cette som-

me, et l'a débouté de sa demande contre la maison Couin 

et G". Statuant ensuite sur l'aflàire relative à la demande 

en main-levée de l'hypothèque légale de M"" Laffitte et en 

attribution de prix, et recevant M. de Marenholtz interve-

nant, le Tribunal a débouté M. Marenholtz et le prince et la 

princesse de la Moskowa, de leur demande'itendante à la 

nullité de l'acte des 7 et 13 novembre 1842 comme acte 
authentique. 

« Attendu, porte le jugement, que si l'art. 8 de la loi du 23 
ventôse an Xl défend aux notaires de recevoir des actes dans 
lesquels sont intéressés leurs parens ou alliés au degré indiqué, 
c'est que le législateur a supposé que dans ce cas il pouvait s'é-
lever des doutes sur l'impartialité du notaire qui pourrait être 
soupçonné d'avoir favorisé les intérêts de son parent et négligé 
ceux de l'autre partie ; 

» Attendu que cette disposition ne doit pas être étendue trop 
facilement d'un cas à un autre; qu'en général, un intérêt dans 
une société par la souscription de quelques actions n'est ni as-
sez certain ni assez direct pour qu'on puisse l'assimiler à l'al-
liance et à la parenté et en faire une cause de suspicion contre 
l'impartialité du notaire; qu'en fait, la position d'Aumont 
Thiéville dans la société Jacques Laffitte el G* n'a jamais été 
telle qu'on puisse en induire .qu'il y ait à craindre qu'il ait né-
gligé les intérêts de Laffillc, dont il était le notaire habituel, 
pour favoriser ceux de la société envers laquelle l'obligation 
de 1812 était contractée; 

» Fait main levée de l'inscription d'hvpothèque légale prise 
dans l'intérêt de la veuve Laffitte, le 2 i août 1841, en ordonne 
la radiation, autorise en conséquence MM. Gouin et C° à tou-

cher des adjudicataires des terrains frappés de l'hypothèque de 

Mme Liffittele prix des adjudications; 

» Dit qu'il n v a lieu d'allouer la somme de 800 HAA 

tre de provision ; "^,outJ f
r

.
 à {

. 

» Condamne M. Marenholtz et les autres défend», 
pens envers MM. Gouin et C«. »

 eUrs
 aux d

é
. 

— M. Salomon (du Finistère), est auteur d'un 

métique philosophalo, d'une nouvelle méthode de 

instrumental, fondateur d'une ère civile et astrono ^
lcul 

auteur d'un calendrier planétaire et universel corn 

treize mois ayant chacun vingt-huit jours. A forcit
 de 

garder le ciel, M. Salomon (du Finistère; a trop ouhr -
re

~ 

biens de la terre. Pour laire lace aux dépenses néces
 les 

pour ses essais et ses expériences, pour monter un u
res 

ratoire, il a dû recourir à des emprunts et souscri 
billets qui ont entraîné des poursuites contre !_? 

il _ m*' /-< i 
_ qui ont entraîné des poursuites cont™Trire de, 

son malheur, M. Salomon (du Finistère) a ré ' ^n] 

admirateur, qui, à défaut de secours plus effie ^°ntré un 

adressé des vers cités aujourd'hui devant la I t'
 lu " a 

du Tribunal a [•occasion de la demande en ces ; 

formée par M. Salomon. "
Cessi

°» debij 

Ces vers, dont l'auteur s'intitule cheval!»- A 

i'isabelle la Catholinhe Pv.nm^^ ^F de 

membre du collège héraldique, de l'académie deî' ''^ 
ion primaire et de la société grammaticale !,'^<-

bhes dans un recueil qui a paru sous le titre di c^^-

un échantillon de ces poèsi
 y

' 
* à l

a 

tes 
sés 

louange de M. Salomon : 

Tu touches, Salomon, au bout de la carrière-
Fils de tes œuvres, ne crains pas ' 

De tes rivaux jaloux l'impuissante colère ■ 
Des médians tu triompheras. 

Accueille le tribut de nia reconnaissance. 
Brisé par l'injustice, errant el malheureux, 

Courbé sous le fardeau de ma triste existence 
J'ai trouvé dans ton cœur un appui généreux.' 
Et tu n'ignores pas quelle est la différence 
De nos convictions; mais tu sais respecter 
Le domaine sacré de notre conscience, 
Contre laquelle en vain nous voudrions lutter 
Oui, grâce au ciel ! aux yeux de tous tant que nous ™

m 
Brille enfin le flambeau de la raison 1m 'N 

Et l'estime commence à rapprocher les hommes 
Que divise l'opinion. 

Malgré ces marques d'intérêt et d'admiration le Tr K 

nal (l- chambre), présidé par M. Barbou, iùgeanlT 

les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi M 

gis, après avoir entendu M' Loiseau, avocat de M °st 
lomon, demandeur en cession de biens, et M' Mo'ntia-n 

avocat des créanciers défendeurs, a rejeté la dem- )> 
en cession de biens. ' an<le 

— En incident relatif à l'opulente succession du mar 

quis d'Aligre, s'est débattue aujourd'hui à l'audience des 
référés. 

On sait que M. d'Aligre n'avait pas fait moins de trente 
stamens ou codiciles. Indépendamment de ceux dépo-

s au greffe du Tribunal de première instance de Paris 

oh en retrouve à chaque instant, à Moulins et dans les 
somptueuses résidences d'été du défunt. 

M" Aviat, avoué de M. le comte de Colbert, s'est pré-

senté et a dit : M. d'Aligre n'a laissé qu'une héritière à 

réservera fille unique, M"" la marquise de fommereux.En 

instituant pour légataires universels de la quotité dis-

ponible, les enfans mineurs de M. le comte de Colbert 

M. d'Aligre les a chargés d'acquitter 10 millions de legs 

particuliers en capital; et pour 375,000 francs de rentes 

viagères. MM. Breton et Cuyet-Desfontaines, anciens no-
taires , ont été désignés comme exécuteurs testamen-
taires. 

Lors de l'inventaire, à la requête de M",e de Pomereux, 

le 20 mai dernier, MM. Breton et Cuyet-Desfontaines ont 

pris la qualité d'administrateurs des biens immeubles com-

posant les legs universels, faits au profit des mineurs 

Colbert. M de Colbert, alors absent, se présente aujour-

d'hui. 11 rappelle qu'aux termes de la loi, le père seul est 

l'administrateur légal des biens de ses enfans mineurs. 

Les dispositions testamentaires n'ont pu donner cc titre 

d'administrateurs à MM. Breton et Cuyet-Desfontaines, au 

mépris des droits du père de famille, et en fait, cela n'a 

pas été écrit dans les testamens. 

M' Aviat demandait donc à figurer comme administra-

teur à l'inventaire, avec exclusion de cette qualité a MM. 

Breton et Cuyet-Desfontaines. 

Mc Lavaux, avoué de Mme de Pomereux et des exécu-

teurs testamentpires, a combattu ces conclusions. 

M. le président de Bcllevme a donné acte aux j^rtiea 

de leurs qualités respectives, et, sans rien préjuger, a du 

que l'inventaire se continuerait en présence de M. de Col-

bert père, tous droits réservés. 

— Eue affaire de nullité de mariage était indiquée pour 

l'audience solennelle de ce jour. Le 17 avril 1847, le ln-

bunalde la Seine a annulé le mariage qui avait été contrac-

té à Iloidogne-sur-Seine entre M. Louis Chiron, demeurant 

à Paris, place Dauphine, et dame Marguerite-Nicole çiu-

re, veuve Deguinguant, par le motif que Boulogne n <■ ^' 

le domicile d'aucun des deux époux, et que le pnneip 

la publicité du mariage avait été violé. M. Chiron avau 

appel de ce jugement. Mais à l'ouverture de ̂ ""j?^-
Eagarde, avoué à la Cour, a fait connaître qu'il y a\a 

sislement de l'appel. M Paillet, avocat de M°" 

guinguant, a dû dès lors renoncera la parole. _ 

La Cour a donné acte du désistement, et confirme | 

ment et simplement les actes des premiers juges. 

— M. le conseiller Bergognié a fait ensuite a la C*r 

un rapport sur une requête présentée par le sieu .j
cur

 \\-
ancien négociant failli, afin de réhabilitation- Le ^ ^ , 

lain avait entrepris un commerce de lingerie A%eC \\ ne 

sources qui s'élevaient à 7 ou 8,000 fr. e .S^L^MAB S' 
connaissait pas ce genre de commerce que sa ^ 

seule sous le nom des deux époux. Leurs a"a£ «uiu ger' 
péraient point, et à la fin de 1845. le sieur Aiw« .. 

contraint 

33, 

lite .... |,„„,uiiu:f . «jGueilUUlll IC S1CU1 ."M"'* "',... 

à obtenir un concordat en faveur de la déb
caU^j

01lS ;
 en 

probité qu'il avait montrées dans toutes ses Ope M̂ fi-

faveur aussi de la régularité de ses écritures l-

lain se mit en mesure d'acquitter les obligaW 

cordât ; il reprit ses affaires. C'est dans cet« 

point, et à la fin de 1842, le sieur AjPMJ
 df 

contraint de déposer son bilan. Leur passif cu\
a
. 

33,000 fr., l'actif de 15,000 : différence, 18,000. L Ia 

Jite fut prononcée. Cependant le sieur Allam $Wjfr 

çqrdat; il reprit ses affaires. C'est dans ^-'^jf 

qu'il fut obligé de plaider en séparation de corps 

femme et qu'il obtint séparation. ÀSQ 

Ayant, depuis cette époque, rempli toutes .W., i$à 

tions, il demanda sa réhabilitation. Aujourd huu 

intervient el prétend qu'il n'est pas vrai qu J -?î -j
n

u;
rt^ 

tousses créanciers; elle affirme qu'elle en a , * ^ 
plusieurs de ses deniers personnels, et, sans s opl

 sU
p-

réhabilitation qu'elle désire, dit-elle, arderrunen ̂  ̂  

plie la Cour de ne la prononcer que lorsqu_el 

remboursée intégralement par son mari. Le a0rL 
contesté, devant M. le conseiller-rapporteur, ' ^ f

ouS
le> 

tions de sa femme en faisant remarquer que, o» ^/IP 

cas, les créances de sa femme n'auraient pas u 

•onimercial. -i. i >„yo£*' 
La Cour, sur les conclusions favorables de M- j ̂ j). 

général Poinsot, a prononcé la réhabilitation de » , l , 

— Par ordonnance du 12 mai dernier, M. le ,;f\
a
' 

sceaux a nommé ceux de MM. les conseillers de ^ K 

royale de Paris qui devront présider les «atf.J 

ressort de la Cour pendant le 3* trimestre de i 

de Froidefond des Farges présidera à Reims, m* 
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\r Noël du Pavrat à Moluri, M. Férey à Char-

. V^
il
j5îesià Auxerre, et M. Dequovauvillers àTroyes. 

*** ' ' .„,,„ nauvic et maladive, Virginie Marigné aime 

-QU0T«f petits enfans. Voit-elle une petite ménagère 
"
 îr

 y
 m

ère pour faire les provisions du matin, elle njcoup 

^'^^earè'sVe' lui donne union pour acheter du su 

l ippel,e ' n'y mettant pour condition nue de revenir pre 

SWStaJiw du bâton sucré. La petite fille ne manque 
'...n,- se rtb<p „„„jant ml„ * 
d'elle •enir et pendant que toute son attention est por-

la femme Marigné l 'interroge sur sa de-s de reV , 

U à
 se

l!fnarms, sur les provisions qu'elle est chargée 

«9*"?' i e tout connu, et pendant que la conversation se 

i
e
^

e
'„ en raison de l'amincissement du bâton de sucre 

pr 
O1O

"
S

ÎP cabas est fouillé, les poches sont visitées, et 

ÎWf6' 1 l'enfant sur laquelle elle découvre des bous de 

#*f°Lr en ce temps de disette, c'est aux bons de pain 

(^Virginie Marigné fait la chasse 
Pœtites filles, ainsi dépouillées, g is'petites tilles, ainsi aepouinees, venaient aujour-

rendre témoignage contre la femme Marigné, trâ-

\
 ])0

\ice correctionnelle sous prévention de vol. 

l'une 
Je ces enfans, Aglaé Chomart, pleure encore les six 

a volés ; elle en avait «de pain que la prévenue lui ..^o, 
h°" huit il ne lui en est resté que douze. 

orévenue : Mademoiselle, je n'ai pas pris vos six 

eîes ai déchirés sans savoir ce que c'était. 

jfgîaé : Non, Madame, puisque vous m'avez dit que si 
vous me 

hons, ] 

^ u'ais vous en apporter tous les jours autant 

donneriez du sucre d'orge, parce que c'était meilleur que 

'
e
 la'prévenue : Je vous dis, mademoiselle, que je les ai 

^Aalaé '■ Oui, madame, oui, vous les avez déchirés, là. 

Y ne explication donnée par M. l'avocat du Roi explique 

"L 'aurait d'étrange le fait de la prévenue qui volerait 

bons de pain pour les déchirer. Les bons ne sont pas 

n nhés séparés les uns des autres par le bureau de bien-

faisance- ils sont imprimés sur une seule feuille. Aglaé 

ait une feuille de dix-huit bons ; la prévenue a plié la 

Lille au tiers et l'a déchirée en mouillant le papier. 
M le président à Aglaé : C'est ce que vous appelez dé-

chirer. . . 
Aqlaé : Oui, Monsieur. 
La femme Marigné a été condamnée à quinze jours de 

prison. 

— A la même audience, le Tribunal a eu à juger Sé-

bastien Muller, rude Allemand, qui ne s'amuse pas, lui, ; 

filouter des bons de pains. Ce qu'il lui faut, c'est toute 

une cargaison de pains, tout confectionnés, tout frais, de 

un decfeux, de trois kilogrammes. Voit-il un garçon bou-

langer quitter sa petite charrette fermée pour servir ses 

pratiques, Muller se met dans les brancards, passe la 

bretelle dans ses épaules et s'en va tranquillement ven-

dre ses pains dans un autre quartier, comme ferait un bon 

marchand forain. 
Une fois en avril, une autre fois en mai, Muller a fait 

ce fructueux, mais périlleux commerce. Pris en flagrant 

délit, le 7 mai, aloi's qu'il venait de vendre trois pains sur 

une vingtaine que contenait la petite charrette, Muller a 

été condamné à une année d'emprisonnement. 

— Dans notre numéro du 3 de ce mois, nous avons 

rendu compte de la comparution en police correctionnelle 

de Nicolas pour outrages à un agent dans l'exercice de ses 

fonctions. On se rappelle que ce brave ouvrier avait arrêté 

un jeune homme qui venait de voler les habits qu'un bai-

gneur avait déposés sur la berge près du pont d'Auster-

litz, et qu'invité à boire une bouteille de vin par celui dont 

il avait sauvé les vêtemens, il s'était enivré, et que l'i-

vresse lui avait fait commettre le délit pour lequel il a été 

condamné à un mois d'emprisonnement. 
Le voleur d'habits comparaissait aujourd'hui à son tour 

devant le Tribunal. C'est un jeune homme de quinze ans 

et demi, nommé François Surgère. Une certaine hilarité 

se manifeste dans l'auditoire lorsqu'il déclare qu'il est ou-

vrier tailleur. 
Le, plaignant : Quand on est tailleur, on se fait des ha-

bits, et on ue vole pas ceux des autres. 
M. le président: Approchez, Monsieur, et dites-nous 

dans quelles circonstances le vol dont vous avez failli être 

victime a été commis ? 
Le sieur Victor Bourgevin, ébéniste : J'étais allé me 

baigner près du pont d'Àusterlitz et j'avais enveloppé mes 

habits dans un foulard que j'avais déposé sur le bord de la 

rivière. J'avais soin de ne pas trop m'écarter de la berge, 

afin d'avoir toujours l'œil sur mes effets. Tout à coup, 

j'entends une voix qui disait très haut :|« Eh ! Monsieur le 

nageur, Monsieur le nageur ! » En deux brassées je suis à 

terre, et alors la voix me dit : « Pendant que vous faisiez 

votre petite coupe, on vous a escamoté vos habits. — Oh ! 

mon Dieu, que je m'écrie, comment faire ?... avec ça que 

je suis gelé. — Soyez donc tranquille, me dit l'individu à 

qui appartenait la voix, je vous les rapporte et le voleur 

avec. » 

Enchanté, comme vous pouvez le croire, je m'habille 

bien vite, et après avoir conduit mon voleur au poste, 

j'offre une pièce de 5 fr. au brave garçon qui [l'avait ar-

rêté; mais il refuse. Alors je lui offre une bonne bouteille 

de vin, et il accepte. Nous en avons bu deux, trois, je ne 

sais pas au juste. Tout ce que je sais, c'est qu'en me quit-

tant, le sauveur de mes habits était en pleine ribotte, et 

j'ai appris avec bien du regret par la Gazette des Tribu-

naux qu'en cet état il avait injurié un sergent de ville, et 

qu'il avait été condammé à un mois de prison. 

« Ce n'est rien, ca, jeune homme; ces Messieurs ne 

sont pas fautifs de m'avoir condamné ; je l'avais mérité. » 

Celui qui parle ainsi est Nicolas Festeau en personne; 

il a été extrait de prison pour venir témoigner dans cette 

affaire où il a joué un des principaux rôles. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms ? 

Festeau : Est-ce que vous ne me reconnaissez pas, mon 

président? c'est vous qui avez eu le plaisir de me donner 

avant-hier un mois de prison. 
M. le président : Il faut toujours nous dire comment 

vous vous nommez. 

Festeau : Nicolas Festeau, ni plus ni moins que la der-

Mère fois. 

M. le président : Levez la main droite. 

Festeau : Oh ! oui, je la lève ! je peux prêter serment, 

au moins..*. Je suis condamné, c'est vrai, mais pas pour la 

chose de l'honneur... toujours présent l'honneur. 

M. le président : C'est vous qui avez arrêté Surgère, 

au moment où il fuyait avec des habits qu'il venait de 

volet sur le bord de la rivière? 

Festeau : C'est moi-même en chair et en os... 11 cou-
ra't ferme le gamin, je vous en réponds.... Mais il ne 

connaissait pas Nicolas Festeau.... Je l'aurais poursuivi au 

8ftlop quand j'aurais dû aller jusqu'à Vinceunes. 

'/. le président : L'aviez-vous vu prendre les habits ? 

C est qu'il
 a

 prétendu, dans l'instruction, qu'après .avoir 

amassé le paquet, il s'est arrêté quelque temps en l'éle-

vant (
!n

 l'air; comme pou r demander à qui il appartenait. 

Festeau : C'est une colle ! Il est descendu sur la berge 
Ul1 peu avant l'endroit où les habits étaient déposés ; il en 
a passé tout près, et il s'est baissé lestement pour les 

Prendre, et puis il s'est mis à courir. 

((président : Allez vous assoir. 

Festeau : Merci, mon président, je tâcherai de ne jamais 

bf Y/ ,
cvant vous

 Mue comme témoin. 
^l̂ j'résjdent, souriaul : Nous vous y engageons... 

(Au prévenu) : Surgère, convenez-vous du fait qui vous 

est reproché? 

Lé prévenu : Je conviens que j'ai pris les habits, mais 

pas pour les voler; au contraire, c'était pour qu'on ne les 

vole pas... Voyant ces habits sur le bord de l'eau, j'ai cru 

pie quelqu'un les avait perdus... Je ne pouvais pas m'i-

maginer qu'un humain aille se baigner dans la Seine, le 

10 mai, par le froid qu'il faisait. 

M. le président : Vous saviez si bien que vous com-

mettiez un vol, que vous vous êtes sauvé à toutes jambes. 

Le prévenu : Je voulais porter le paquet chez M. lé 

commissaire ; et comme j'étais un peu en retard, je me 

dépêchais. 

M. le président : Avez-vous quelqu'un qui vous ré-

clame ? 

Le prévenu : J'ai écrit à mon père ; je ne sais pas pour-

quoi il n'est pas ici. 

M. le président : Sans doute parce qu'il ne veut pas 

vous réclamer ; ce qui prouverait que vous êtes un mau-

vais sujet. 

Le Tribunal, attendu que Surgère est âgé de moins de 

seize ans, et qu'il est établi qu'il a agi sans discernement, 

l'acquitte ; néanmoins ordonne qu'il sera conduit dans une 

maison de correction pour y être élevé et détenu pendant 

trois années, le condamne en outre aux dépens. 

— Entre marchandes des quatre saisons, rarement il 

arrive qu'une dispute , voire même une rixe, dégénère en 

procès correctionnel. Si donc la femme Labé se plaignait 

aujourd'hui à la barre du Tribunal de sa camarade Mar-

guerite Ciraudet, c'est que, privée depuis longtemps de 

son œil gauche, elle a vu son œil droit, désormais sa seule 

lumière dans les ténèbres de la vie, notablement endom-

magé parles ongles de sa concurrente. 

La Ciraudet ne nie pas avoir riposté à l'attaque de la 

femme Labé, mais en douceur, dit-elle, et seulement avec 

des revers de main. Elle proteste n avoir jamais fait usage 

de ses ongles, et attribue l'égratignure de l'œil droit à 

une bague en rubis qu'elle porte à l'index de la main 

droite depuis l'invasion des alliés ; à son dire, ce serait un 

présent d'un prince russe à qui elle aurait sauvé la vie, 

sous les murs de' Paris, en lui faisant avaler le jus de trois 

oranges 

La plaignante a répondu à l'histoire du prince russe par 

un certificat ainsi conçu 

« Je certifie que la dame Charles Labé, demeurant à La 
Chapelle-Saint-Denis, boulevard des Poissonniers, 23, et que 
j'ai visitée aujourd'hui, 18 mai 1847, a. sur le nez, une légère 
meurtrissure et l'œil droit entouré de légères echimoses. Cette 
blessure, qui paraît avoir été produite par un soufflet, datte 
de deux ou trois jours; elle n'offre aucune gravité. Quand ' 
l'œil gauche perdu depuis longtemps, il n'a rien éprouvé de 
plus et paraît avoir été entièrement étranger à cet accident. 

» Montmartre, le 18 mai 1847. » 

Cette pièce, dont la signature est illisible, amis fin aux 

débats. Marguerite Ciraudet n'a pu faire prévaloir le rubis 

du prince russe ; elle a été condamnée à trois jours de 

prison. 

— Le nommé Lerible, réclusionnaire libéré, est traduit 

devant le Tribunal de police correctionnelle sous la pré-

vention de vol d'une montre en or. Les circonstances de 

son arrestation pour ce nouveau délit sont assez bizarres. 

Dans la soirée du A mai dernier, Lerible se trouvait aux 

abords d'une guinguette sur le chemin de la Courtille : il y 

fait la rencontre de la femme Desplanques, alors sans em-

ploi, et la conversation s'engage. ' Après quelques verres 

de vin bus ensemble, Lerible devient beaucoup plus com-

municatif: « Ah ça, voyons, dit-il à la femme Desplan-

ques, es-tu bonne fille, au moins? — Moi, lui répond-elle, 

je n'ai pas de détours, et je l'avoue franchement: oui, je 

suis bonne fille. — C'est que, vois-tu, je viens de faire 

sergent de ville, nommé Toizoul, attaché au service du 6 e 

arrondissement, ayant l'ait rencontre, rue Pavée au Ma-

rais, d'un réclusionnaire libéré, connu de lui comme un 

malfaiteur dangereux , et soumis à une surveillance qui 

devait le tenir éloigné de Paris, lui intima l'ordre de le 

suivre au poste de la place de la Rastille. Le libéré n'op-

posa aucune résistance, et se mit en marche côte à côte 

avec le sergent de ville, en le priant de ne pas faire d'es-

clandre. Ils arrivèrent ainsi jusqu'à la rue Payenne pres-

que sombre et déserte bien que l'heure fût peu avancée, 

mais à peine venaient-ils de s'y engager, que le libéré ti-

rant rapidement de dessous sa blouse un pistolet qu'il y 

tenait caché, le déchargea à bout portant sur le sergent de 

ville. Celui-ci, malgré la rapidité du mouvement du malfai-

teur, avait eu le temps de se jeter de côté et ne fut pas 

atteint. Sans donner à l'agresseur le temps de fuir, il se 

précipita sur lui pour le saisir, mais déjà le libéré avait eu 

le temps de s'armer de son second pistolet qu'il lui tira 

cette fois à bout portant au visage. 

Cette fois encore, le sergent de ville échappa à une mort 

imminente ; la balle effleura seulement la tempe gauche et 

il en fut quitte pour avoir la joue brûlée par la charge de 

poudre, car, dans le mouvement de la lutte qu'il engageait 

avec son assassin, celui-ei n'avait tiré que d'une main mal 

assurée, et le canon de l'arme meurtrière avait été écarté 

par une secousse violente. 

Les personnes que le bruit de la double détonation 

avaient attirées dans la direction où elle s'était fait en-

tendre, prêtèrent main-forte au brave sergent de ville pour 

s'emparer du libéré qui continuait à opposer une vive ré-

sistance, il put enfin être conduit au poste et mis à la di-

sposition du|commissaire de police du quartier. 

— Un départ de onze condamnés, qui vont être dirigés 

sur le bagne de Rrest, a eu lieu ce matin à huit heures, à 

la prison de la rue de la Roquette. Voici les noms des con-

damnés dont se compose ce convoi cellulaire : 

Joseph Foliau, Edme-Auguste Rlin, Antoine Desbunes. 

Ces trois individus avaient été condamnés à la peine des 

travaux forcés à perpétuité pour crime de fabrication et 

émission de fausse monnaie. C'était dans deux hôtels mal 

famés, rue aux Fèves et rue Cuérin-Boisseau, que ces 

condamnés, dont le plus âgé n'a pas 23 ans, se livraient à 

leur coupable industrie au moment où ils furent décou-

verts par la police avant d'avoir pu se livrer à une émis-

sion importante. Ils ont obtenu la commutation de leur 

peine en celle de dix années seulement pour Desbunes, et 

de quinze années pour chacun des deux autres. 

Les autres condamnés sont les nommés Frédéric Foi-

neau, dix ans de travaux forcés ; Pierre Perrigaux, six 

ans ; Charles Rrochefon , cinq ans ; Falvart dit Salva, six 

ans ; enfin un individu dont il a été impossible de faire 

constater le véritable nom, et qui, devant le jury, a sou-

tenu se nommer Jean Trameçon, nom sous lequel il a été 

condamné à sept ans de travaux forcés. 

— Manège Leblanc, 42, rue du Faubourg-Montmartre. — A 
dater du 1 er juin, les leçons commencent à six heures du ma-
tin, et les promenades ont lieu les mardis et vendredis, à six 

heures et demie du soir. 

" ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES. 

Pour tous les journaux de Paris, des départemens et de l'é-
tranger. S'adresser à M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, 

rue Vivienne, 53, à Paris. 

SPECTACLES DU 6 JUIN. 

OPIÎRA. — 

FRANÇAIS. — Cinna, le Menteur, Corneille et Rotrou. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamant, le Nouveau Seigneur. 
ODÉON. — Les Notables de l'endroit. 
VAUDEVILLE. — La Vicomtesse Lolotte, les Habits d'emprunt. ] 
VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard, Ma Femme%t mon Parapluie. 
PALAIS-ROYAL. —Le Trottin, Père et Portier. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Deux Serruriers. 
GAITÉ. — Les Etouffeurs de Londres. 
AMBIGU. — La Duchesse de Marsan. 
COMTE. — Barbe-Bleue ou la Fée Perruchette. 
FOLIES. — L'Ile d'Amour. 
CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'éléphant, M. Amodio, etc* 
HIPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA. —Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 

AUDIENCE DES CRIÉES 

Paris. 

V i CTÏ1 MiTCAW Etude DE M* NOURY, avoué à Pari», rne de 
TAU IL IilalùUll Cléry, 8.— Adjudication le samedi 19 juin 
1847, en l'audience de» criées du Tribunal civil de la Seine. 

D'une vaste Maison rue de Bièrre, 32, susceptible d'un produit d» 
3,800 francs, et propre à divers grands établissemens industriels. 

Sur la mise à prix de 40,000 fr. 
S'adresser à M's Noury et Giraud, avoués, et à M* Desprez, notaire. 

 (5942) 

Etude de M" TRONCHON, avoué, rue Saint-Antoine, n. 
110.— Adjudication le 19 juin 1847, en l'audience de* 

criées du Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, 
D'une Maison sise à Paris, rue du Roi-de-Sicile, 37. 

Mise à prix: 25,030 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
AMe Tronchon, avoué poursuivant à Paris, rue Saint-Antoine, 110. 
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quelque temps à Poissy. — Eh bien! après? les fautes 

sont personnelles, et l'on peut avoir eu des malheurs sans 

que cela vous empêche de rentrer dans le chemin de la 

vertu. — Va, que t'es bête avec ta vertu! Ah ça, que 

fais-tu maintenant? — Rien. — C'est bon, je t'emmènerai 

travailler avec moi. — Travailler ? Où, et à quoi? — Tra-

vailler sur le trïmar, je suppose. 

La femme Desplanques comprit sur-le-champ à qui elle 

avait à faire ; la frayeur la prit, mais elle se garda bien de 

la laisser se manifester, dans la crainte de s'attirer un 

mauvais parti de la part de cet homme. — Tiens, lui dit-

elle, en le cajolant pour endormir ses soupçons, tu as là 

une jolie montre. — Oui, jolie et pas chère, elle ne m'a 

coûté qu'une peur dans les Champs-Elysées : c'est pas 

comme hier, par exemple, les amis m'ont mis dedans ; 

nous étions à quatre à la barrière de Montreuil ; nous ar-

rêtons un homme pour le dévaliser de sa monnaie, 80 fr., 

rien (pie ça ; pendant que je le tenais, les trois autres ont 

pris la fuite avec le magot. Mais j'espère que nous tra-

vaillerons mieux que ça tous les deux, pas vrai ? 

Cette malheureuse se trouvait dans de cruelles angois-

ses, elle ne savait comment se débarrasser de cet homme 

qui la terrifiait d'autant plus que Lerible, l'ayant attirée 

dans un endroit écarté, lui aurait dit en la menaçant : — 

« Je crois que tu es une gueuse qui veut me trahir. » Elle 

^attendait à recevoir un mauvais coup. Faisant donc tout 

ce qu'elle put pour apaiser son terrible compagnon, et sur-

tout profitant de son état d'ivresse, elle se dirigea tout 

doucement avec lui vers un groupe de gendarmes qui lui 

semblaient de véritables sauveurs. Puis, lorsqu'elle fut 

tout près d'eux, elle leur poussa Lerible entre les bras, 

leur criant : « Arrêtez cet homme-là, c'est un voleur ; je 

rends service à la société en le faisant prendre. » 

La femme Desplanques est entendue comme témoin 

à l'audience, où elle comparait elle-même en état d'ar-

restation pour une autre fait ; elle raconte ce que nous 

venons de rapporter, et déclare qu'elle n'a jamais voulu 

travailler ainsi que l'entendait Lerible. Quant à lui, il 

repousse comme autant de mensonges et d'infamies les 

allégations du témoin, et cherche à justifier la propriété 

de la montre d'or trouvée sur lui en prétendant l'avoir 

trouvée dans un mouchoir près des fossés de la place 

de la Concorde, le 2 mai dernier. 
Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi Saillard, condamne Lerible à dix-huit mois 

de prison et à cinq ans de surveillance. 
En passant devant la femme Desplanques pour se reti-

rer, Lerible lui lance un regard farouche qui la glace. 

— Aujourd'hui, d'après l'ordre de M. le lieutenant-gé-

néral commandant la 1" division militaire, le rapporteur 

du 2 e Conseil de guerre s'est rendu à la caserne de Mon-

treuil, où, en présence de la garde, il a donné lecture du 

jugement qui condamne par contumace à la peine de dix 

ans de travaux forcés et à la dégradation militaire, le ca-

pitaine Audouy, du 74" régiment de ligne, déclaré cou-

pable de vol d'une somme de 2,100 fr. dont il était comp-

table en sa qualité de trésorier du régiment. 

Parle même jugement, le capitaine Audouy encourt la 

perte du grade de chevalier de la Légion-d'Honneur. 

Ce jugement a été lu devant la garde assemblée sans 

armes, par application de l'article 16, titre 13, de la loi du 

3 pluviôse an H, à la différence des jugemens contradic-

toires, qui sont lus devant la garde assemblée sous les 

armes. 

■M. Joubert, ancien agent de change. été trouve 

hier matin mort dans son lit, à la suite d'une attaque d'à 

poplexie froûdroyante. 

— Hier jeudi, entre huit et neuf heures de la soirée un 

ETRANGER. 

— IRLANDE (Dublin), 31 mai. —-Les juges d'Irlande ont 

décidé qu'il n'y aurait point d'assises d'été à cause de la 

fièvre typhoïde qui s'est propagée dans tout le pays. Les 

prochaines assises sont reculées jusqu'au mois d'octobre. 

—HONGRIE (Presbourg), 23mai.—Le Tribunal criminelde 

1" instance de notre capitale vient de juger le sieur Stanis-

las Bucky de Felsoebeck , gentilhomme hongrois qui , comme 

on se le rappelle, a escroqué à un grand nombre de per-

sonnes des sommes considérables en leur promettant la 

décoration de la Légion-d'Honneur, des titres honorifi-

ques et des places lucratives en France, avantages que, 

disait-il, il lui était facile de leur procurer, parce qu'il était 

spécialement protégé par le Roi Louis-Philippe et par les 

princes ses fils. (V. la Gazette des Tribunaux, n°s des 12 

juillet 1846 et 12 janvier 1847.) 

Le sieur Bucky, tout en avouant les escroqueries qui lui. 

étaient reprochées, a rejeté la faute sur un nommé Maray, 

décédé, à l'instigation duquel il disait avoir agi, et qui en 

effet a publié dans la Gazette universelle d' Augsboury, 

sous le pseudonyme de Nagy de Tolsova, une série d'arti-

cles ayant pour objet de disculper Rucky, lorsque celui-

ci se trouvait déjà détenu et accusé. 

Le Tribunal a ajouté foi à cette allégation, et y trouvant 

une circonstance atténuante, il a condamné Stanislas Buc-

ky de Felsoebeck à deux années de prison dure, et l'a 

déclaré déchu du droit d'exercer la profession d'avocat, 

droit dont il ne s'était jamais prévalu, mais que lui don-

nait le grade de licencié ès-lois, qu'il a acquis à l'Univer-

sité de Vienne. 

L'accusateur public (actor) a interjeté appel àminimâ 

devant la haute Cour de justice séant à Presbourg. 

— ETATS-UNIS (New-York), 20 mai. — Un sieur Legen-

dre, se disant vicomte de Letty-Breuil, avait été arrêté 

dernièrement à la Nouvelle-Orléans, à la requête de M. G. 

Deluze, qui l'accuse d'avoir commis en France d'importan-

tes escroqueries. Cet aventurier s'est évadé le 28 avril 

de sa prison en coupant les barreaux de sa fenêtre et en se 

laissant glisser à l'aide d'une faible corde, nouée dé distance 

en distance, dans la rue Trémé. 

— On lit dans le Commerce d'avant-hier : 

« Lorsqu'on a pris pour mission, lorsqu'on s'est imposé 

la tâche rude et dure de poursuivre et de démasquer la 

fraude et les fraudeurs, on s'est soumis d'avance aux épreu-

ves les plus pénibles. Celui qui s'y dévoue doit en connaî-

tre toute la difficu lté et savoir aussi que déraciner les abus 

et faire taire chez les hommes les appétits immodérés de 

la cupidité, sera toujours sinon une chose impossible, du 

moins l'une des plus difficiles. M. Riétry ne l'ignore pas, 

et si tous ceux dont le devoir, mais encore l'intérêt bien 

entendu était de se joindre à lui et de faire cause commune 

ne l'ont pas fait, c'est un aveuglement dont il faut les 

plaindre. 

» Défendre l'industrie du cachemire français, c'est défen-

dre l'industrie nationale, et ce qu'un filateur seul a fait 

pour cette industrie, il est du devoir de tous de le faire 

également pour toutes les autres. Attirer sur le commerce 

français tout entier l'estime et la considération, c'est le but 

où doivent tendre tous les honnêtes producteurs français 

vis à vis de leurs concitoyens. Veiller à ce que la fraude 

ne jette pas du discrédit sur les produits nationaux, c'est 

le devoir du gouvernement. En effet, pas d'exportation, 

pas de commerce extérieur, pas de prospérité pour lui, si 

les fabricans étrangers dominent les nationaux pour l'ex-

cellence de leurs produits. 

» Le public a été mis en garde contre la manière de 

ceux qui ont intérêt à éterniser la fraude ; et aujourd'hui il 

exige et la marque et le numéro d'ordre, non sur la fac-

ture, mais sur les châles qu'il achète. Si on ne le lui offre 

pas, il sait bien le demander lui-même. M. Biétry ne se 

proposait rien de plus. On sait aujourd'hui, à ne plus en 

douter, que tel était le but de ses efforts constans, il est 

satisfait : le bon témoignage de la conscience suffit tou-

jours à qui veut marcher son droit chemin, » 

— Compagnie dit chemin de fer de Paris à Rouen. — MM. 
les porteurs d'obligations de l'emprunt de 0 millions de francs 
contracté par la compagnie le 1" août 1845, sont prévenus 
qu'il sera publiquement procédé, le vendredi, 18 juin 1847 à 
lieux heures de relevée, au siège de la compagnie, rue d'Ams-
terdam, IJ, au tirage par la voie du sort, des numéros des 22 
obligations à rembourser le 0 juillet suivant. 

Par ordre du conseil. — Le secrétaire de la compagnie, 

ADOLPHE THIBAUDEAU. 

Etude de M" POISSON-SEGUIN, avoué, rue Saint-Ho-
noré, 345. — Adjudication en l'audience des criées, au 

Palais de justice, à Paris, le mercredi 23 juin 1847, 
D'une maison de produit, sise rue du Coq Sainl-Jean, 8, et rue des 

Deux-Portes, 3, à Paris, près la rue de la Verrerie. Superficie, 2il mè-
tres G7 centimètres environ. 

Affectée depuis longtemps à un commerce de couleurs, louée par 
bail principal 5111 fr. 17 c. Revenu susceptible d'augmentation. Mise à 
prix, 00,000 fr. (5980) 

Versailles. 

ffl IKAN Etude de M" PEERT > avoué à Versailles. — Adjudication 
ItlsluUll le jeudi 24 juin 1847, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de Versailles, heure de midi, 

D'une maison de produit, sise à, Versailles, rue des Chantiers, 29, au 
coin de la rue de Noailles. 

Cette maison est susceptible d'un revenu de plus de 1,900 fr. 
Contributions foncières et des portes et fenêtres, 244 fr. G0 c. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1° à M" Peert, avoué poursuivant, ruedes Réservoirs, 23 
2° Et à M» Renault, avoué présent à la vente, rue du Plessis, 86. ! 

(5948) 

CHAMBRES ET EXODES DE NOTAIRES. 

Paris. 

rPàTPÂn.n 4TÏ ï ABÏÏ Adjudication en la chambre des 
Ulia 1 LAU UiUlliliiUU notaires de Paris, par le ministère 
de M" Yver, l'un d'eux le mardi 22 juin 1847. 

D'une très jolie habitation appelée Château-Gaillard, située commune 
de Dammarie les Lys, près Melun, à proximité de la Seine et du chemin 
de fer de Paris à Lyon, consistant en maison de maître et dépendan-
ces, jardin d'agrément, potager, parc, le tout d'une contenance de 8 
hectares 50 ares. 

Mise à prix, 65,000 francs, t 
On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudication. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Yver, notaire à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 6; 1 
Et à Melun, chez M* Chenu, notaire. (5866) ' 

TTRRATN ude de M° Gu y°n . notaire, rue Saint-Denis, 374.— 
£ JUIluaiil A vendre par adjudication, en la chambre des notaires 

de Paris, par le ministère dudit Me Guyon, le mardi 8 juin 1847, trois 
lots de terrain propres à bâtir, sis à Paris, rue Neuve-Saint-Nicolas, 14 
ter, près la rue de Lancry, 

Contenant : le premier, 386- mètres 30 centimètres, 
le deuxième, 368 46 
le troisième, 350 73 

Mise à prix : 
Premier lot, 77,000 francs. 
Deuxième lot, 73,500 francs. 
Troisième lot, 70,000 francs. 

S'adresser, pour visiter le terrain, sur les lieux ; 
Et pour les renseignemens, audit M" Guyon. (5981) ] 

AVIS DIVERS. 

LES MODES PARISIENNES, JSJlÏÏS^ 
les dimanches ; 52 magnifiques gravures coloriées dans l'an-
née; 50 patrons de grandeur naturelle. — Point de politique • 
beaucoup d'élégance. Essayez trois mois d'abonnement, 7 fr! 
Chez Aubert, fondateur du Charivari et de l'ancienne Carica-
ture politique, place de la Bourse. 

L'IRROÊ, 
purgatif de MM. MONIER DES TAILLADES frères 
aînés, docteurs en médecine, 58, rue Calade, à 

Avignon. 

Ce médicament, dont la vente est autorisée par le gouverne-
ment, est connu depuis plus d'un siècle, et son efficacité a été 
constatée par de nombreux succès. 

Par suite de difficultés survenues entre MM. Monier des Tail-
lades et leur entreposeur, ils viennent de transférer le dépôt 
général de leur purgatif chez M. Allaize, pharmacien, 53, rue 
Montorgueil, [à Paris. 

CTÏÇDrifÇAID M " LKKF' T ' éla* liH»''- sous-cuisses, m 
ùUiJI lulMlil boucles, m boutons, indispensable à celui 
qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'in-
venteur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau , 1. NOTA. 

Pour éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs portent le ca-
chet de l'inventeur. 

LITS EN FER ET SOMMIERS ÉLASTIQUES. 
Lits de 18 a 150 f. garantis. Sommiers élastiques depuis 20 f 
Lu complet de 43 à 70 fr. Fabrique de Charles Léonard 45* 
boulevard Saint-Martin (en face le théâtre), à Paris. — Exoéd' 
en province, pour avoir des dessins et tarifs; écrire franco ' 

DÉPURATIF VÉGÉTAL 
AUTORISÉ pour les maladies 

_ récentes ou négligées, les 
DARTRES les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS DU SANG , notice. La bou-
teille, 6 fr. — CBARLE , pharm., rue Neuve-Vivienne, 36. (On 
expédie contre remboursement.) 

CACHOU COLLINI DE BOLOGNE. ïn,chrchit 1 
la soif, parfume l'haleine et enlève l'odeur du cigare, 
marchands de tabac. — 1 fr. la boîte. 

élanche 
Chez les 

CABINET SPÉCIAL 
BLET , ingénieur, rue de 

pour les BREVETS D'INVENTION en 
France et à l'étranger. — M Dou-

Eclnquier, 36. 

PAPIER D'ALBESPEYRES, 
de province et de 1 étranger, pour entretenir sans odeur ni 
douleur, les vesicatoires. 
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LIS BAGNES, avee gravures coloriées, CO livraisons à 25 c. En vente chez GUSTAVJE HAVAHB et FIXBBE BUT éditeurs, 24, rue c'a t Mathurins-Saint-Jacques. 

AIMIET 

m iintnii. DES 

CITE ET PU EE LA 
JPar IiOUIS ïiUBIME. — Kditlon lilu»tri>e «le gravures sur acier. — 98 ï !vrt*«»o«»s » 95 ceottme . 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

QUATRE PARTIES DU MONDE 
HABfXIifCUJEtfS COWWECXIOWIir It S et sur mesure. — Prix fixe invariable marqué en chiffres connus. 

Seule Maison qui offre une ECONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

MfaMts-JTacffuettes* S franc» centime», — Pantalon» fie chasse rayés, S franc SO centimes. 

.avec gravures coloriées, 60 livraisons à 
à25 i 

IV. 8% 

MUE MlCïïKEÏÏjIEtJ, ASJ M» NMS JK W K 8*. 
Châles et Ecliarpes brochés, avec la marque et le cachet du 

fabricant. — Tissus cachemire unis et imprimés pour robes, 
châles et écharpes imprimés et brodés, provenant de leur fa-

brique. 

MAISON 41JIÇ N. 4, rue des 

RATÏ1ER-GU1BAL AUX * FOSSÉS-MOSTHiRTRE. 

VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MAN, FACTIRE DE CAOCTCUOIC de 

MM. RATIER et GtiBAL, brevetés (sans garantie du gouverne-
ment), 4, rue des Fossés-Montmartre, un grand choix d'.irlicics 
très utiles el presque indispensables en voyage, lels. entre au-
tres, que coussins et colliers à air; ceintures de sauvetage ou 
de natation ; bonnets de bains; urinoirs portatiTs d'un nouveau 
modèle, extiémemenl simples et commodes; clysoirs; niaulcaiix 
imperméables fort légers pour la chasse e - la pèche : bretelles, 
jarretières, lacets, et toutes sortes de (issus élastiques pour 
serre-bras, bandages, etc., etc. — Tous les PRODUITS portent 
I'ESTAMPILLE de cette ntaison el se vendent avec GARANTIE. 

COMPAGNIE SU 

CHEMIN RE FER m MD.\TPELLHR A CETTE, 
Leconeeil d'administration a l'honneur d'informer Mes-

sieurs l'es ai-tionnaires que rassemblée frénérale annuelle 
est convoquée pour le mardi 20 juin 1847, à trois heures 
de relevée, dans le salon de ixmardelay, rue Richelieu, 

100, à Paris. 
Oonformémenl à l'article 21 de l'acte social, les action-

naires sont invités à se présenter deux jours au moins 
avant la réunion au siège de la société, place Vendôme, 
19, pour retirer les cartes d'admission contre la présenta-

tion de leurs litres. 

Les actionnaires porteurs d'au moins 20 actions de la so-
ciété de publicité Ch. LE PAGE et O 8ont convoqués en 

assemblée générale pour le 17 juin courant, 9 heures du 
matin, au siège de la société, 34, rue Vivienne. 

Aux termes des statuts, toute délibérai ion est valable 
lorsquelle est prise à la majorité des membres présens et 
quel qu'en soit le nombre. 

VEHK FiM.H JK
V

 COJti» t€i %77^ < 
Apres chaque objet sera attachée une étiquette nortân» 
Mo d ordre et le cachet : B IÉTKY PÈRE VUS VT O

 ULNN
' 

:/'A RA!,TI CACHEMIRE . Ces désignations seront ,J
 au

T «*« 

a facture. ■ Ç^oite, 

Le gérant de la société delà maison sue à GhaJllot, rue 
des Batailles, 20, a l'honneur de convoquer MM. les action-
naires en assemblée générale extraordinaire pour le diman-
che 27join 18 47, à midi, ad siégé actuel de la société rue 
Montholon, 26, à l'effet de délibérer sur la mise en liqûida-
tion de la société et la vente de tout l'actif social 

Une assemblée générale extraordinaire de < actionnaire» 
de ta compagnie générale de couverture et plomberie aura 
heu le 15 du courant, à midi, au siège social. 

ummt DE IMIILER, 
AV S O LIT A SUE, 

MAISON MAILLARD, faubourg Poissonnière, 4, 

MAXTELF.TS el Visites tsffelas d'Italie, garnis à n>, 25, 36 fr. 
MAXTF'l.ETS et Visites Marie-Antoinette, dito 25, 36, 50 
MAXTELETS en moire et taffelas glacés, dito 89, 4o, 58 
MAXTELETS de pékin el armures façonnés, dito 32, 45, 00 

Conservation des fourrures au prix de i fr. 50 cent, et 2 Ir 
par objet. 

IMa'atlies secrètes. 

CH. ALBERT du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-
pharmacien des hôpitaux, professeur de médecine 

et de I olanique, honoré de médailles et 
récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule 
de maladies abandonnées com-
me incurables, «ont des preu-
ves non équivoques de sa su-
périorité incontestable sur tous 
les moyens employés jusqu'à cc 
jour. 

Avant cette découverte, on 
avait à désirer un remède qui 
agit également sur toutes les 
conlitutions. qui fut sur d.:ns 
ses ctïets, exempt des inconvé-

niens qu'on reprochait avec 
justice aux préparations mer-
■'urielles. 

Aujourd'hui on peut regarder 

comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile , et, 
nous pouvons le dire sans exa-
gération, infaillible contre tou-
tes les maladies secrètes, quel-
que anciennes ou invétérées 
qu'elles soient. 

Le traitement du D* ALBERT 
est peu dispendieux, facile à 
suivre en seen l ou en voyage 

ei sans Aucun dérangeinçut : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans lonlcs les saisons et dans 
tous les climals. 

MALADIES DES CHIENS, POUDRE DE VA-

TRI :*, seul spécifique ordonné par MM. les 
vétérinaires de l'Ecole rovale d'Alfort pour 
la prompte guèrison de ces animaux, el PRE 

SERVATlv CERTAIN POIR LES JEUNES CHIENS. 

1 fr. le paquet avec l'instruction. — Pharma-
cie, rue Croix-des-l'eiiis-Champs, 44. 

DES 

Sttie Mfon 1 ujpif,, s s. 
CONSULTATIONS GRATUITES TOUS LES JOURS. 

Traitement par correspondance. (Affranchir.) 

de la «AUBE et du SYSTÈME PILEUX en généra 
indiquant les moyens de fa.re repousser les Cheveux et de 
les conserver à l'eut de santé le plus parfait jusqu'à l'âge le 
plus avancé, a l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour par 
M. OBERT, membre de plusieurs Sociétés savante»; ouvrage 
présente a I Académie royale d- Médecine. — I vol. in-S" I fr 
50 c, cl franco par la porte, 2 fr. pour la France et l Etranger' 

Se trouve dans (ouïes les librairies scientifiques el chez l'Au-
leur. rue Ilaulefcujlle, 30, près l'Eenlc-de-Médecine, à Paris — 
Consultations gratuites tous les jours de to à 4 heures ei par 
correspondance. Affr.) 

vu»; 30 c. la il»,»,; ̂ *' 
rue Montmartre. '

 V
 '

 lntldll
"]ues, i

0c
. |, fo^i ou. 

de Ssieppe, 
L'ouverture a eu lieu le l'r

juin
_ 

MALADIES DES YEUX ET ACCOBCUEMKNS 

A IIOXDY, banlieue de Paris Voitures rue Sainlo-Appol'ne, 
tu l'Ial-d Ktam. Pension : 5 fr. Opérations garanties. 

es de i e,..u 

«ATIS 13, 

à lettre superflu, 50 c. ; extra-lin très tk£ : '-'m r, " u ' ;| "s Pa 
tiales). — Enveloppes, 50 e. le cent - S?,'- H 1 lr -
rame: - Rue Joquclci, s, au urémie P'cr «'''"•'ier. 3 fi au premier. 

P-'pier i 

';apiés
 ETlI> 

pier 
iui-

tt. u 

désignés 
rues : 120 fa 

drfen H.I'.T. i i n è n I e iiï\n ̂ ï^^ •,''' ''•'"'•'"•'. A* 
SOU nom -rTtJRES IMI.ERJ.CARI.ES GARANT K -h^ï'T'5 1« 
pnncipalps pharmacies de France et de l é ranger?

 m iei 

\ La ville de Hombourg, dont les Eaux minérales ont une j 

réputation si justement méritée, contient un grand nombre 

d'Hôtels et d'Appartemens meublés avec tout le lux'e et le 

confortable possibles. 

Le CASINO, où l'on a su réunir tout ce qui peut contri-

buer à faire de Hombourg un lieu de délices, y attire chaque 

jour un grand nombre d'Etrangers. 

Rien ne manque à ce magnifique Établissement, où l'on 

trouve : Salle de Bal, Salle de Concerts, Salon de Conver-

sation, décorés par les premiers artistes d'Italie. Salon 

pour la lecture de tous les Journaux anglais, français, etc. 

vaste Salle à manger, avec Table d'hôte servie à la fran-

çaise, à une heure et à cinq heures, Restaurant où l'on 

dîne à la carte, Café-Divan pour les fumeurs, donnant sur 

PRÈS DE FRANCF0RT-SUR-LE"i3EIN. 
une belle terrasse. 

Jeux de Trenle-el-Quarante et de Roulette, depuis onze 

heures du matin jusqu'à onze heures du soir , en été 

comme en hiver, présentant aux Joueurs un avantage de 

50 pour 100 sur les autres Jeux des bords du Rhin. 

Un corps de Musique, composé de 28 membres choisis 

parmi les meilleurs artistes de l'Allemagne, se fait enten-

dre trois fois par jour : le matin, aux Sources ,• l'après-

dinée dans les beaux Jardins du Casino, et le soir dans la 

grande salle de Bal. 

Les Concerts, les Bals et les Fêtes de _toute espèce se 

succèdent sans interruption. 

On se rend de Paris à Hombourg par trois routes dif-

férentes : 

PREMIÈRE ROUTE, 
r chemin de fer et 2>atea«8 à vapeur, 

en 30 heureM. 

de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

de Bruxelles à Cologne, par chemin de fer 

de Cologne ;t Bonn, par chemin de'fer. 

de Bonn à Mayence, par bateau à vapeur, 

de Mayence à Francfort-sur-Mein, par che-

min de fer. 

de Francfort-sur-Mein à Hombourg , pai 

omnibus. 

12 h. 

8 h. 3pi 

1 h. » 

12 h. » 

1 h. »' 

1 h. II* 

Ventes «i^oi»lllei*e*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« Auguste JEAN, huissier, rue 
Montmartre, 76. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mardi s juin 1847, 
Consistant eu tables, chaises, commode, se-

crétaire, sommiers, literie, etc. Au comptant. 
(5969) 

En une maison sise à Paris, rue Sl-Roch, 3, 

Le mardi 8 juin 1847, 
Consistant en canapé, chaises, fauteuils, bi-

bliothèque, bureau, tapis, etc. Au comptant. 
(5970) 

Etude de M* POXCEAU, huissier à Bercy, sur 
le Port, n° 1. 

Sur la place de la commune de Creteil, 

Le dimanche 6 juin 1847, 
Consistant en table ronde, pendule à sujet, 

rideaux de fenêtre, commode, etc. Au compt. 
(5971) 

Sur la place de la commune de Xeuilly, 

Le dimanche n juin 1847, 
Consistant en tables, chaises, buffet, ar-

moire, pendule, gravures, etc. Au comptant 
(5972) 

Sur la place de la commune deBelleville, 

Le dimanche 6 juin 1847, 
Consistant en comptoir, série de mesures, 

brocs, pendule, tables, vins, etc. Au compt. 
(5973) 

Sur la place de la commune de Gentilly, 

Le dimanche 6 juin 1847, 
Consistant en comptoirs, série de tne«ures, 

brocs, «Bil-de-bœuf, vins, etc. Au compunt 
(5974) 

Sur la place de la commune de Centilly, 

Le dimanche 6 juin 1847, 
Consistant en comptoir, série de mesures 

glace., fontaine, vins en fûts, etc. Au compt. 
(5975) 

collègue.-nolaires à Paris, les 16 février el 25 

mars même année, enregistrés ; 
Il appert . 
Que la société a été déclarée dissoute à par-

tir dudil jour 24 mai 1847, el que les pou 
voirs les plus étendus, même ceux de com-
promettre et transiger pour réaliser l'actif du 
journal le Portefeuille, ont été donnés, 1» à 
M. le comte Henry ROUGE DE MAOUELOXXE, 
ancien directeur-gérant du journal le Porte-
feuille, demeurant à Paris, rue Basse-du-
Rempart, 28 ; 2° à M. Aubertin, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 
4 ; 3" à M. Adolphe Juston, avocat, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 7, 
lesquels ont été nommés co-liquidaleurs de 
ladite société eu commandite. 

Pour extrait : L'un des liquidateurs, 
Ad. ti sTON. (7829) 

36 heures de Paris à Homboui 

Elude de M' JACQU1X , huissier , rue des 
Bons-Enfans, 29. 

En l'HOlet de- Commissaires-Priseurs. place 

de la Bourse, 2, 
Le mardi 8 juin i 847, 
Consistant en Ubles, chaises, souliers, che-

mises, pantalons, gilets, etc. Au comptant. 
(5P77) 

En l'Hôtel des Commissaires-JrTiseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mardi 8 juin 1847, 
Consistant en bureau , chaises, commode, 

secrétaire, pendule, cheval, etc. Au compt. 
(5978) 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mercredi 9 juin 1847, 
Consistant en tables, chaises, glaces, pen-

dules, tableaux, gravures, etc. Au comptant. 
(5979) 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le lundi 7 juin 1847,' 
Consistant eu table, pendule, candélabres, 

lus'.re, piano, canapé, glaces, etc. Au compt. 

Sociétés c«Mi?nicrcfalc&. 

Du procès-verbal de .la délibération prise 
le 24 mai dernier, par les actionnaires reunis 
en assemblée générale extraordinaire de la 
société en commandite pour la publication du 
oui n.il le portefeuille, revue diplomatique 
ïéée suivant actes reçus par M« Xorès et son 

Il résulte d'un acte de société sous signâm-

es privées, fait en triple à Tourcoing le 29 
mai 1847, enregistré à Lille le 31 mai 1817, 
folio 1 19, verso, cases 3 et suivantes, par M. 
Duhamel, qui a perçu 5 fr. 50 è.j 

Que i" M. Ernest REQITLLART, proprié-
taire et fabricant de Upis, domicilié à Tour-
coing, y demeurant, patenté du 16 février 
1817, sous le numéro du rôle 610 et 5 de la 
mairie, 

'."M Achille-Antoine ROUSSEL-CAIT.I.IEZ. 
fabricant de tapis, domicilié à Tourcoing, y. 
demeurant, patenté du 16 février 1847, sous 
le numéro du rôle 550 et numéro 4 de la 

mairie ; 
Et 3» M. Wiuoc-Félix-Adolphe C1IOCQUEF.L. 

fabricant de tapis à Tourcoing, domicilié à 
Paris, rue Vivienne, 20, patenté du 28 avril 
1847, numéro 108; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet la fabrication des 
tapis en laine dit moquettes el autres ; la 
vente de ces lapis et des autres de toutes fa-
briques où elle jugera à propos d'en acheter 
et commissionner, la vente de toutes les éiof-
fes d'ameublement de fabriques de France et 

de l'étranger. 
Que la société est formée pour quatre an-

nées el deux mois et demi, qui ont commence-

le 15 février 1847, et Uniront le i" mai IS5I. 
Que la raison sociale sert REQU1LLART, 

ROUSSEL et CHOCQl'EEL. à partir du 1" mai 

1847. 
Que le siège de la société est à Tourcoing 

et que chacun des associés est autorisé à gé-
rer et à administrer el à signer pour la so-

ciété. 
Pourexlrail conforme : E. BEQIILI.ART 

UOISSEL-CAI I.LIEZ. W. CHOCQIEEI .. (7831) 

M. Antoine- .Marie UAYARI), ancien négo-
ciant en soieries, demeurant a Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, lo. d'une pari; 

M. Joseph-Iiaptisle HAMOT aîné, également 
ancien négociant en soieries , demeurant 
aussi à Paris, rue des Fossés-Mootmarlre, 10, 
d'autre part; 

Et M. Jean-Louis-Frédéric UAMOT jeune 
négociant en soieries, demeurant également 
à Paris, rue des Fossés-Montmartre, u 10, 

d'une troisième part; 
A été extrait ce qui suil : 

F.s! et demeure dissoute, pour tout le 
temps qui en restait à courir, à partir du 30 
novembre dernier (1816), la société contrac-
tée pour huit ans entré les soussignés, sui-
vant acte sous signatures privées, en date à 
Paris du 6 avril 1843, enregistré et publié 
conlormément a la loi, sous la raison sociale 
BAVARD et HAMOT frères, par continuation 
de la société ROUSSELLF. oncle, neveu et 
HAVARI), pour le commerce de soieries en 
grosqueles soussignés exploraient à Paris 
rue des Fossés-Montmartre, 10, avec comp-
toir d'achat à Lyon et un autre à Avignon. 

A partir duait jour 30 novembre dernier, 
MM. Havard et Hamot aîné ont cessé d'avoir 
des intérêts dans ladite société. M. Hamot 
jeune a continué depuis celte époque, et con-
tinuera seul à l'avenir les opérations de la 
maison de commerce. 

M, Hamot jeune est nommé liquidateur de 
la société dissoute. 

En conséquence, tous pouvoirs sont con-
férés audit M. Uamot jeune, pour liquider 
ladite société, loucher et recevoir l'actif, pa; er 
le passif, de toutes sommes reçues ou payu'es, 
donner ou recevoir quitlaucc el décharge, 
donner niain-levéc de toutes inscriptions et 
autres empéchemens, exercer toutes pour-
suites, contraintes el diligences, intervenir 
dans toutes faillites, faire toutes affirmations 
de créances, acquiescer à tous concordats, 

accorder terme el délai, faire tontes remises, 
el généralement faire le nécessaire pour ar-

ver à la liquidation définitive et complète 
de la société. 

Pour extrait. Benjamin BERTAIX. 

(7828) 

g. 

Trilssasial «le Commerce. 

Suivant acte passé devant Frottin et son 
collègue, notaires à Paris, le 1" juin 1817, 
enregistré; 

M. Louis-Joseph-Uipnolyle ACROUX, gé-
rant de la société de la Blanchisserie générale 
de la seine, connue sous la raison sociale AC-

ROUX et C', demeurant à Montmartre', rue de 
l'Abbaye, 4, a déclare que la totalité des ac-
tions formant le fonds social de ladite société, 
constituée suivant acte passé devant ledit M' 
Frottin, le 30 avril 1847, est souscrite, et a dé-
claré ladite société définitivement constituée, 
conformément à l'article 23' des statuts. 

FROTTIN (7830) 

D'un acte sous signatures privées, arrêté 
triple à Paris le 3 juin 1847, enregistré à 
Paris le même jour, folio 37, verso, cases, 

par de Leslang; 

Entre : 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal île commerce (le 
Paris, du 4 JITN 1847, gui déclarent la 
failli e ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouveriure audit jour : 

Des dame veuve MATTARD et C*. société 
composée de dame Palmyre RAGOT, veuve 
de Denis MATTARD, et de Joseph RAGOT, 
nids merciers, bout du Temple, -10, nomme 
M. Cliarenlon juge-commissaire, et M. Tipba-
gne, l'aub. Montmartre, 61, syndic provisoire 
[N» 7248 du gr.]; 

Du sieur CBA6LB (François-Laurent), md 
épicier, rue de la Fermc-des-Mathurins, 52, 

nomme M. Sommier juge-commissaire, cl M. 
Huet, rue Cadet, 1 , syndic provisoire [x» 7249 
du gr.]; 

Du sieur CHAXET (Frrnçois\ colporteur, 
rue Xotre-Danic-de-Bonne-Xouvclle, 5, nom-

me M. Cliarenlon juge-commissaire, et M. 
Heurioonet, rue Cadet, 13, syndic provisoire 
JX" 7250 du gr.]; 

Du sieur LAXDRY (i',uillauiiie-Mariè\ me-
nuisier, rnc Si-Denis, 120, nomme M. Odier 
juge-commissaire, cl M. Baudouin, rue d'Ar-
gentcuil, 36, syudic provisoire [X" 7251 du 

Du sieur MACI1ETEAU (Emmaiiuel-Yh lor), 
sellier-mallelier, rue Mauconseil, 2, nomme 

M. Odier juge-commissaire, et M. Lefrançois, 
rue Louvois, 8, svndic provisoire ;X° 725 2du 

gr-1; 

Du sieur LEPORCQ (Nicolas-Joseph' , md 
de nouveautés, rue de LeVîs, 12, aux Rati-
gnolles; nomme M. Sommier juge-commis-
saire, et M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, 
syndic provisoire [X'» 7253 du gr.]; 

Du sieur SF.RRF.TTE (Charles-Augustin;, 
eiu. de bàtimcns, rue de Romainville, 36, à 
Rellevillc, nomme M. Odier juge-commissai-
re, et M. Clavery, marche sàiut-Ilonoré. 21. 

syndic provisoire [X" 7254 du gr.j; 

Du sieur LEMAITRE (Louis-Thomas), li-
monadier, rue du Renard- St-Merry, 9, nom-

me M. Cliarenlon juge-commissaire, et M. 
Hellet, rue de Paradis-Poissonnière, 56, syn-
dic provisoire | X" 7255 du gr.J; 

Dir sieur CtlAMPAGXE (Urbain), md de 
soieries, ruede Provence, 1. nomme .M. som-
mier juge-commissaire, et M. Baltarcl, rue de 
liondy, 7, syndic provisoire [X» 7256 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ïtrs à te ri'ndrc au Tribunal Ji: 

commerce de. Paris, salle dis assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Dès sieurs MOXET et CHARDON' (François 
el Théodore), traiteurs, rue Montmartre, 81, 
le 11 juin à 1 heure [X" 7182 du gr.]; 

Du sieur LABBË (François , fab. de timbres, 
rue Jean-Robert, 19, le u juiu à 1 heure [X» 
7246 du gr. j; 

Des sieurs CHRISTIAN" et GOSSET (Gusta-
ve el Alfred , mécaniciens, rue de Monlreuil, 
31, le 1 1 juin à 10 heures fX» 7239 du gr.J; 

Du sieur 1R1BOURG (Louis), brocanteur, 
rue de Paradis, 3 , le 1 1 juin à 1 2 heures [Xe 

7217 du gr.j; 

Pour assister à l'a..semb/t:e dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur ta composition de l'état des créanciers 

présumes i/uc sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au grctle leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes . 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dp sieur BOISSE (Eugène), parfumeur, 
fiiub. St-Martin, 38, le 11 juin à t heure (X° 
6781 dugr.]; 

Du sieur BARBEREAU (Pierre-Jean), md de 
vins-lraitcur, à ltelleville, le 11 juin à i heu-
re [N» 7005 du gr.J; 

Du sieur PAYRO (Anselme', fab. de papiers 
peints, rue llash oid, 35,1e 11 juin à 3 heu-
res ]X» 7101 du gr.J; 

Du sieur GOSSE (Pierre-Atexandrc-Elien-
?), md de vins, à Montmartre, le 10 juin à 1 

heure [X» 6945 du gr.; 

Pour cire procédé, sous la présidence de 

M. le. juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

KOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et allirmatiou 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

S* Hoitfe, par MfcTZ, MAITESTCK et FMAXC-
FMM T, est 4% Ssro.iv» un <ju«trt. 

•40 h. » de Paris à Mayence, par inalle-p(^i>'. 

1 h. » de Mayence à Franefort-stu-Mr-in, par che-

min de fer. 

1 h. \\\ de Francfort à Hombourg, par omnibus. 

42 h. lpi de Paris à Hombourg 

Minute, par STKAS»S»S K <a e* *"'tV4\0 
FOîi'r. en 4 5 heures «an quart. 

36 h. » de Paris à Strasbourg, par malle-poste. 

8 h. » de Strasbourg à Francfort, par chemin de fer. 

1 h. lpi de Francfort à Hombourg, par omnibus. 

45 h. i|4 de Paris à Homboui 

CONCORDATS. 

Du sieur BLANC Josepli-Gaspard\ md de 
vins el voiturier, à Gentilly, le H juin à 2 

heures [N" 6847 du gr. |j 

Des sieurs VAX COPPF.XAAL et C, comp. 
hollandaise, rue Sl-Vic'.or, 2, et du sieur DU-
FILHO personnellement, demeurant au siè-
ge, le 11 juin à 12 heures [K« 6959 du gr. ]; 

Du sieur [ IKRAUT (Pierre-Louis , confi-
seur, rue St-llonoré, 66, le n juiu à 12 heu-
res N" 6726 du gr.J; 

Du sieur MARIN (Guillaume-Joseph-F.ugè-

M), fab. de brou/es. place Thorigny, 4, le 11 

juin à 11 heures i |2 ;X" 701 8 du gr.]; 

Du sieur STF.IX (Jean-Jacques , md de 
fourrages, quai desGri.uds-Auguslins, 25, le 
11 juin à 3 heures (X" 6!>82 du gr].; 

Pour entendre le rapport des s, ndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du coueoedat, ou. s'il y a lieu, enten 

dre déclarer en étal d uniim . et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

tes faits de la gestion que sur l 'utilité du main 

lien ou du remplacement des syndics* 

NOTA . Il ne sera admis que h-s créanciers 
reconnus. 

MM. les créanciers du sieur ROTJSSEAU-
CHATILLOti ; Jean - Pierre marchand de 
bois, ayant démoulé rue Montorgueil, 71, 
sont invites à se rendre, le il juin à 2 

heures , palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état de la 
faillite, el être procédé a un concordat ou à 

un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-
ment au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon 
nus

 ;
S' 71 lu du gr.;. 

REMISES 

De Dlle OEJJOUY démence , mde de mo-

de'ii Hav.re ' 56, entre les mains 

tordu
 l8

 ma, ,8J8, é!r
e
 procède a il ,érifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de. ee délai 

Enregistré à Paris, 

Reçu unjranc dix centimes. 

Juin i 847. F, 

A HUITAINE. 

MM. les créanciers des sieurs CHAXTP1E 

et C", imprimeurs, rue du Petit-Carreau, 32, 
sont invités à se rendre , le 1 1 juin a 
i heure précis", salle ées assemblées des 
faillites, palais du Tribunal de commerce, 
pour reprendre la délibération ouverte sur le 
concordat proposé par les sieurs Germain 
Peyrade, Joseph Th\ssenne, Laurent-Ferdi-
nand Rolland, Germain Gornalc, Floriuiond 
Guyolol el Iiénée Guyolot (conformément 
à l'article 531 du Code de commerce}, 
'admettre s'il y a lieu, ou passer à la for-

mation de l'union, et, dans ce cas, don-
ner leur avis sur l'ulbilé du ma'niien ou LU 

remplacement dis syndics vX"H9i" dugr.;. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un borderea-i sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM les créanciers : • 

De Dlle PLA1X Marie-Virginie, ayant tenu 
maisoti de santé, rue de Londres, 10, enlre 
les mains de M. Thiébàut, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic de la faillite iN" 7192 du gr.J; 

Du sieur C.11ABLAT (Raymond^, md de vins, 
à Yaugirard, entre les mains de M. Ilêrou, 
faub. Poissonnière, 14, syudic de la faillite [X» 
7187 du gr.]; 

Du sieur FASQl'KLI.F. (Auguste-Paul;, md 
de cornes de buffles, rue Auniairc, 49, entre 

les mains de MM. Sergent, rue des 1 illes-^St-
Thomas, 17, cl Fouruicr, rue Crange-aux-
Bellcs, 1, syndics de la faillite fS" 7157 du 

X.]; 

ASSEMBLEES DU 7 JITN 1847. 

NECF HEI CES : Caillaux, ébéniste, clôt. — 
Guiugand, enl. de maçonnerie, id. — Le-
Itiiere, md de vins, id. — Xoyon. nég., id. 

rr Weyersberg, md de houblon, vérif. — 

Bertrand, tailleur, id. — Dame Carriat, 
mde de modes, rem. à huitaine. — Durand, 

anc. md de vins, synd. — Bi anger et C'-, 
eut. de charpente, id. — Morellon, fab. de 
briquets, conc. — Corbière, fab. de pro-
(luiiseliinuques,id. 

DIX UECRES : Ampcnot, mégissier, clôl. — 
Fellciby, serrurier en voilures, id. — Lc-

jeuuc, chapelier, id. — Yerghoi aîné, eut. 

de menuiserie, id. — Hanie, tailleur, id. — 
Jouin, eut. de peinture et md de vins, 
vérif. — Lavarde, limonadier, id. — Arri-
ve!, md de vins, id. — Laudelout, md de 

vins et voiturier, id. — Julien, md de cou-
leurs, id. — Merckens, fab. de produits 

chimiques, id. — Félix, horloger, synd. — 
Laurey, nid de modes el gantier, id. 

TROIS UECRES : Rousseau, papetier, clôl. — 
Cabassut, tailleur, id. — Massif, md forain, 

rem. à huitaine. — Routard; teinturier, 
synd. — Bisson, fab. de bonneterie, conc. 
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84 ans rue de Malte. 36. - Ji. I'eliion 
ans, rue Folie-Méricourt, 3i. — M. Bouffrel 
74 ans, rue du liac, 89. — M. Aulirav. 21 

rue Plumel, 19. — Mlle Sai e Felicijè, nie St 

Dominique, 185. —Mit: llutcux, tm de Sade 
— M. Grand-Jean. 24 ans, rue île VUlfll 
21. — Mme veuve I iuicr, 29 ans. boni 
Parnasse, 3. 

rard, 
Mont-

KtonrHC (In S <9nin. 

AU COMPTANT. 

IMPRIMERIE DE A. GCY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Publications (le Mariages 

Entre : M. Simon, md de nouveautés, rue 
Vieille-du-Temple, 31, et Mlle liircbweil rue 

Xolre-Dame-de-Nazareth, 32. — 51. Delavaux, 

tambour à la i" légion, rue de la Bienfaisan-
ce, il, et Mme veuve Poisson, rue du 1 aub -
du-Temple, 48. —M. Lefroit, fab. de peignes, 
rue d'Anjou, lo, et Mlle Laurent, rue Xeuvc-

Sl-I.auient, 6. — M. Carlou, bijoutier, et Mlle 
i.ruenberger, rue Bourlibourg, 24.— M. HnS, 
nég., rue du Faub.-Sl-Antoine, 169, et .Mlle 
ltaése, à Vinceunes. — M. Bigare, chef d'ate-
lier, rue de Ménilmonlant, 96 1er, et Mlle Lai-

gle, rue St-Honoré, 86. — M. Tissier, md de 
vins, rue de la Roquette, 92, cl Mlle Chene-

vière, à La Chapelle. — M. Manccy, rentier, 
et Mme veuve Hager, rue St-Sébaslieu, 46.— 
M. Lcmarchand, rentier, rue desTouinellcs, 

n. et Mlle Bcnard, rue de Suresnes, 35. — 
M Reequelin, md de vins, et Mlle l.eblond, 
rue du l'ont-Louis-Philippe, 15. — M. Perriii, 
employé, el Mlle Brenier, rue du Glollre-
Xoire-Dame, lo —M. Iloehc, md épicier, rue 
St-Dominique, 192, et Mlle Vouriol, à Mon-
tbion. 

Cinq 0|0. j. du 22 mars 
Quatre 1,2 e |0. j. du 22 mars.. 

Quatre 0|0 ,j. du 22 mars 
Trois 0|0, j du 23 décembre. 
Trois u|0 (emprunt 1 s 14) 

Actions de la Banque 
Rente de la ville 

Obligations de la ville. ... 
Caisse hvpothécaire 
Caisse A". Gouin. c. 1000 fr. ■ • 
Caisse GanncroUjC. 1000 fr. , ■ 

4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'ComDB — 

Lin Maherly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. deNaples, j. de janvier.. . • 

— Récépissés Rothschild 

FONDS ETRANGERS. 

E>ccc-8 et InliumatloiiM. 

Du 3 juin 1847. 

M. Dufour de Yaudricour. 82 ans, rue de 
Tivoli, 12. — M. Blol. 55 ans, faub. du Roule, 
9. — M. Giraud, barrière Yaugirard. — M. de 

Cbeppé, 73 ans, rue xeuve-des-lîons-Eulans, 
11) — M. Graziani, 02 ans, rue Ncuve-dcs-
Ilons-Enfans, u. — Mlle Jacmer, 16 ans, rue 
Traînée, 15.— Mme veuve PoaUrUer. 89 ans, 
rue de la Cossonneric, 21. — M. Godard, 68 
ans, rue de la Cossonneric, 20. —M. Cartier, 

85 ans, rue de la Fidélité, 8. — M. Rolland, 27 

ans, rue Chapon, 12. — M. chol de Clercy, 

Cinq 0|0 de l'Etat romain. 
Espagne, dette aelive 
Detle dilV. ancienne 

Dette passive 
Trois 0 |O 1845 

Hclgique. Emprunt 1831 • 
_ — 1810. 

_ — 1812-

— Trois 0|0 
— Banque (1835). .. • 

Deux el demi hollandais • 

Empruni p irtugais 5 0|0. • ■ 
— — 3 0|0... 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont 

Lots d'Autriche. • 
Cinq O |0 autrichien 

1 ici m> 

3320 

1360 

Ui 

1 120 

1200 

103 « 

100 M* 

4 SI* 

100 il1 

100 

1 140 

390 

CHEMINS DE FER 

DÉS IC NATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite.. 

— rtve gauche . 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 

Marseille à Avignon 
Strasbourg à nalc 

Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens 

Orléans à Bordeaux 
Chemin du Xord 

Monlereau à Troyes 
Famp à HazcbrùiicL . . . 
Paris à Lyon I 

Paris à Strasbourg 
Tours à Nantes 

Pour la légalisation deja signature A. GBYOT, 

le maire du 4" arrondissement 


